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Lire le texte intégral du Discours Royal en pages 2 et 3

Dans le combat en faveur des intérêts 
de la patrie et des citoyens, il importe de 
rappeler que, comme la responsabilité, le 
succès doit être partagé ; il est l’affaire de tous, 
de chacun de nous, ou il n’est pas.
Je suis persuadé qu’ensemble, unis dans le cadre
national et solidaires à l’échelle sociale, nous
saurons relever ce défi

Le plan de relance économique repose sur le
“Fonds Mohammed VI pour l’Investissement”
qui sera doté de 15 milliards de dirhams 
provenant du budget de l’État

Nous appelons à une concertation élargie avec
l’ensemble des partenaires dans la perspective de
créer un organe unifié chargé de coordonner et
de superviser les régimes de protection sociale

Dans un discours au Parlement à l'occasion de l’ouverture de la session d'automne

S.M le Roi : Nous plaçons le plan
de relance économique en tête des

priorités de l’étape actuelle

Lu dans “Al 3omq Al Maghribi”
Driss Lachguar  
Consensus sur
des réformes 
sans précédent
Le quotient électoral
est un détail

Le ministre de la Santé, Khalid Ait Taleb, a tenu jeudi une
réunion de cadrage avec les directeurs régionaux du ministère
pour examiner les mesures techniques et proactives qui per-
mettront de généraliser le vaccin anti-Covid-19 sur l'ensemble
des provinces et des régions du Royaume "après l’achèvement
des essais cliniques du vaccin et sa mise sur le marché au niveau
mondial".

Cette réunion a été l'occasion d'examiner les moyens sus-
ceptibles de faire réussir l'opération de vaccination et la dispo-

nibilité de tous les établissements sanitaires, tout en tenant
compte de leurs spécificités régionales afin d'éviter toute sur-
prise, a souligné le ministère dans une mise au point publiée
vendredi, notant que "le Royaume a pris et prend, sur Hautes
instructions Royales, plusieurs mesures proactives pour lutter
contre cette pandémie, ce qui a donné des résultats positifs
dans la gestion de cette crise sanitaire". Tous les vaccins anti-
Covid-19 demeurent dans la phase des essais cliniques dans le
monde entier, a précisé la même source.

Réunion sur la généralisation du vaccin anti-Covid-19
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Dans un discours au Parlement à l'occasion de l’ouverture de la session d'automne

S.M le Roi : Nous plaçons le plan
de relance économique en tête des
priorités de l’étape actuelle
Sa Majesté le Roi Mohammed VI,
accompagné de SAR le Prince
Héritier Moulay El Hassan et de
SAR le Prince Moulay Rachid, 
a adressé, vendredi à partir 
du Palais Royal de Rabat, un 
discours au Parlement 
à l’occasion de l’ouverture 
de la 1ère session de la 5ème année
législative de la 10ème

législature. 
Voici le texte intégral du discours
Royal, diffusé en direct à l’intérieur
de l’enceinte du Parlement :  

"Louange à Dieu, Prière et salut sur
le Prophète, sa famille et ses compa-
gnons,  

Mesdames, Messieurs les honora-
bles parlementaires,  

En ces circonstances exception-
nelles, Nous ouvrons la présente année
législative sous un format inédit.

A l’ordre du jour figurent de nom-
breux défis, notamment ceux induits
par la crise sanitaire qui sévit au Maroc
comme dans le reste du monde.

Dernière de la législature en cours,
cette année exige de votre part des ef-
forts redoublés : il s’agira en effet pour
vous de mener votre mandat à bonne

fin et de dresser le bilan de l’action que
vous soumettrez aux électeurs.

Comme vous le savez, cette crise
présente de persistantes conséquences
sanitaires, économiques, sociales et
psychologiques.

Dans ces conditions, pour préser-
ver la santé et la sécurité des citoyens,
il est primordial de faire preuve d’une
opiniâtre vigilance et d’un engagement
résolu en apportant au secteur sanitaire
un soutien indéfectible. Il importe
d’œuvrer, concomitamment, à la stimu-
lation de l’activité économique et au
renforcement de la protection sociale.

Mesdames, Messieurs les honora-
bles parlementaires,  

Cette crise a révélé un ensemble de
dysfonctionnements, de déficits et elle
a eu un impact négatif  sur l’économie
nationale et l’emploi.

C’est pourquoi nous avons lancé un
plan ambitieux de relance économique
et un grand projet de couverture so-
ciale universelle.

Nous avons également souligné
l’impératif  d’appliquer les règles de
bonne gouvernance et la nécessité de
réformer les établissements du secteur
public. 

Ces projets d’envergure sont de
nature à enrayer les effets de la crise et
à favoriser la mise en œuvre optimale
du modèle de développement que nous
appelons de nos vœux.

A cet égard, nous plaçons le plan
de relance économique en tête des
priorités de l’étape actuelle.

De fait, ce plan vise à soutenir les
secteurs productifs, notamment le tissu
des petites et moyennes entreprises : il
a pour objet de rehausser leur capacité
à investir, à créer des emplois et à pré-
server les sources de revenu.

Pour garantir la réussite de ce plan,
nous avons porté l’accent sur la néces-
sité de mener à bien son opérationna-
lisation dans un cadre contractuel
national, impliquant l’Etat ainsi que les
partenaires économiques et sociaux et
se fondant sur le principe de corréla-
tion entre droits et obligations.

Jusqu’à présent, le soutien apporté
aux entreprises marocaines à l’aide du
dispositif  des prêts garantis par l’Etat
a bénéficié à plus de 20.000 d’entre
elles, avec un montant avoisinant les 26
milliards 100 millions de dirhams. 

Les entités bénéficiaires de ce sou-
tien ont prouvé leur résilience face à la
crise dont elles sont parvenues à atté-
nuer les effets en préservant les em-
plois.

Par conséquent, ces efforts doivent
se poursuivre, tant de la part du secteur

bancaire et de la Caisse centrale de ga-
rantie que du côté des entreprises et de
leurs associations professionnelles.

Mesdames, Messieurs les honora-
bles parlementaires,  

Le plan de relance économique re-
pose sur le Fonds d’investissement
stratégique dont nous avons préconisé
la création et auquel nous avons décidé
de donner le nom de «Fonds Moham-
med VI pour l’Investissement».

Nous souhaitons vivement que ce
Fonds joue un rôle de premier plan
dans la promotion de l’investissement
et le relèvement des capacités de l’éco-
nomie nationale. Il interviendra pour
doter les secteurs productifs du soutien
nécessaire et pour financer et accom-
pagner les grands projets envisagés,
dans le cadre de partenariats public-
privé.

Afin que ce fonds puisse s’acquitter
pleinement de sa mission, Nous avons
donné nos orientations pour qu’il soit
doté de la personnalité morale et des
structures managériales adéquates, de

manière à ce que, in fine, il s’impose
comme un modèle de bonne gouver-
nance, d’efficience et de transparence.

Nous avons également donné nos
directives pour que ce fonds soit doté
de 15 milliards de dirhams provenant
du budget de l’Etat. L’allocation de ces
crédits incitera les partenaires maro-
cains et internationaux à accompagner
les interventions du fonds et à contri-
buer aux projets d’investissement à
venir.

Ainsi, l’appui apporté au Plan de
relance permettra d’en amplifier l’im-
pact économique, social et environne-
mental.

Selon les domaines jugés priori-
taires à chaque étape, et en fonction
des besoins de chaque secteur, le Fonds
s’appuiera, dans ses interventions, sur
des fonds sectoriels spécialisés qui lui
sont rattachés.

Parmi ces domaines, citons la re-
structuration industrielle, l’innovation
et les activités à fort potentiel, les pe-
tites et moyennes entreprises, les infra-
structures, l’agriculture, le tourisme.

A cet égard, nous tenons à souli-
gner l’importance qui doit être accor-
dée à l’agriculture et au développement
rural dans la dynamique de relance éco-
nomique.

Dans le contexte actuel, il convient
de soutenir la résilience de ce secteur-
clé et d’accélérer la mise en œuvre de
tous les projets agricoles.

Outre la dynamisation de l’investis-
sement et de l’emploi, ce dispositif,
adossé à la nouvelle stratégie agricole,
contribuera à la valorisation de la pro-
duction agricole nationale et facilitera
le processus d’insertion professionnelle
en milieu rural.

L’un des leviers essentiels de cette
stratégie est l’opération de mobilisation
d’un million d’hectares de terres agri-
coles collectives, au profit des investis-
seurs et des ayants droit.

Le volume des investissements at-
tendus dans le cadre de ce projet est es-
timé à environ 38 milliards de dirhams
à moyen terme.

Cet effort d’investissement permet-
tra de générer une valeur ajoutée repré-
sentant annuellement l’équivalent de
deux points supplémentaires de PIB
environ. Il favorisera également d’im-
portantes créations d’emplois au cours
des prochaines années.

Pour cela, il convient de renforcer
la coordination et la collaboration entre
les secteurs concernés et de mettre en
place un environnement incitatif  à des-
tination des jeunes du monde rural, par
la création d’entreprises et l’appui à la

Dans le combat en faveur
des intérêts de la patrie 
et des citoyens, il 
importe de rappeler que,
comme la responsabilité, 
le succès doit être 
partagé; il est l’affaire de
tous, de chacun de nous, ou
il n’est pas.
Je suis persuadé 
qu’ensemble, unis dans le
cadre national et solidaires
à l’échelle sociale, nous
saurons relever ce défi

Le plan de relance 
économique repose sur le
“Fonds Mohammed VI
pour l’Investissement”
qui sera doté de 
15 milliards de dirhams
provenant du 
budget de l’État
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formation, notamment dans les
métiers et les services liés à l’agri-
culture.

Mesdames, Messieurs les ho-
norables parlementaires,  

Notre souci a toujours été que
la dynamique de développement
économique soit articulée à la pro-
motion du secteur social, à l’amé-
lioration des conditions de vie des
citoyens.

Aussi avons-nous appelé à la
généralisation de la couverture so-
ciale au profit de tous les Maro-
cains.

Ce projet national majeur,
d’une nature inédite, se décline en
quatre axes clés :  

- Premièrement : étendre, d’ici
la fin 2022 au plus tard, la couver-
ture médicale obligatoire, de sorte
que 22 millions de bénéficiaires ad-
ditionnels accèdent à l’Assurance
maladie de base qui couvre les frais
de soins, de médicaments, d’hospi-
talisation et de traitement. 

- Deuxièmement : généraliser
les allocations familiales qui béné-
ficieront ainsi à près de sept mil-
lions d’enfants en âge de scolarité,
au profit de trois millions de fa-
milles.

- Troisièmement : élargir la
base d’adhérents au système de re-
traite en y incorporant environ
cinq millions de Marocains parmi
la population active non titulaire
d’un droit à une pension.

- Quatrièmement : généraliser
l’accès à l’indemnité pour perte
d’emploi au profit des Marocains
ayant un emploi régulier.

A cette fin, nous appelons à
une concertation élargie avec l’en-
semble des partenaires et à la mise
en place d’un pilotage innovant et
efficace de ce projet sociétal, dans
la perspective de créer un organe
unifié chargé de coordonner et de
superviser les régimes de protec-
tion sociale.

Mesdames, Messieurs les ho-
norables parlementaires, 

Indépendamment de ses ob-
jectifs, la réussite de tout plan ou
projet est tributaire de l’adoption

des principes de bonne gouver-
nance et de reddition des comptes.

A cet égard, les institutions de
l’Etat et les entreprises publiques
doivent montrer une attitude
exemplaire et agir comme un levier
de développement, et non comme
un frein.

Etant donné l’importance stra-
tégique de ces institutions, nous
appelons à une redéfinition subs-
tantielle et équilibrée du secteur.

Par ailleurs, notre souhait est
que l’Agence chargée de la super-
vision des participations de l’Etat
et du suivi de leurs performances
joue un rôle clé dans ce domaine.

De fait, le succès du plan de re-
lance économique et la mise en
place d’un nouveau contrat social
nécessitent une évolution réelle
des mentalités et un véritable chan-
gement dans le niveau de perfor-
mance des établissements publics.

A cet effet, nous appelons le
gouvernement à opérer une révi-
sion profonde des critères et des
procédures de nomination aux
postes supérieurs, afin d’inciter les
compétences nationales à intégrer
la fonction publique et à la rendre,
in fine, plus attractive.

Mesdames, Messieurs les ho-
norables parlementaires,  

Faire face à cette crise sans pré-
cédent, relever les défis qui en dé-
coulent requièrent une
mobilisation nationale générale et
la mutualisation de tous les efforts.

Par conséquent, nous saisis-
sons cet important rendez-vous
constitutionnel pour exhorter l’en-
semble des institutions et des
forces vives de la Nation, et, au
premier chef, le Parlement, à se
hisser au niveau des défis de la
conjoncture actuelle et à répondre
ainsi aux attentes des citoyens.

En effet, dans le combat en fa-
veur des intérêts de la patrie et des
citoyens, il importe de rappeler

que, comme la responsabilité, le
succès doit être partagé ; il est l’af-
faire de tous, de chacun de nous,
ou il n’est pas.

Pour conclure, je suis persuadé
qu’ensemble, unis dans le cadre na-
tional et solidaires à l’échelle so-
ciale, nous saurons relever ce défi.

«Et ne désespérez pas de la mi-
séricorde d'Allah. Ce sont seule-
ment les gens mécréants qui
désespèrent de la miséricorde d'Al-
lah». Véridique est la parole de
Dieu.

Wassalamou alaykoum warah-
matou Allah wabarakatouh". 

(MAP)

Nous appelons à une
concertation élargie
avec l’ensemble des
partenaires dans la
perspective de créer un
organe unifié chargé 
de coordonner et de 
superviser les régimes
de protection sociale
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Le Premier secrétaire de l'Union so-
cialiste des forces populaires (USFP),
Driss Lachguar, a minimisé l’impor-
tance du désaccord qui divise, d’une

part, la majorité des partis politiques et, d’au-
tre part, le Parti de la justice et  du dévelop-
pement (PJD) concernant le quotient
électoral. Dans une déclaration au journal «Al
Omq Al Maghribi », il a souligné que les né-
gociations actuelles au sujet des élections ont
été couronnées par «des réformes profondes
qui seront prises en compte, sans aucun
doute, dans les lois électorales». 

Faisant un rappel historique, il a indiqué
que les négociations sur les élections ont per-
mis de parvenir à un consensus sur des ré-
formes politiques majeures et sans précédent.
Et d’ajouter: « Les consultations ont réussi et
on est parvenu à un consensus sur des ré-
formes profondes qui constituait l’une de nos

revendications avant, pendant et après le gou-
vernement d’alternance. Des réformes que
nous n'étions pas en mesure de réaliser même
lorsque nous dirigions le gouvernement d’al-
ternance ».

Mettant en garde contre les tentations de
déprécier les consultations entre les partis
concernant les élections et d'entraîner les dis-
cussions vers des volets «anecdotiques et des
détails», Driss Lachguar estime qu’il y a eu des
progrès. Il a cité, à cet égard, le problème de
l'abstention des électeurs : « Tout le monde
s'accorde à dire que la tenue d'élections la
veille du week-end conduit à l'abstention, et
tout le monde convient qu'il faut les program-
mer en milieu de semaine ... Il s’agit là d'un
acquis pour lequel nous avons milité des an-
nées durant ». Et d’ajouter : « Tout le monde
est également d’accord sur le fait qu’un pro-
cessus électoral qui s’étale sur plusieurs jours

mènera à l'ennui, et que pour assurer une plus
grande participation, il faut l’organiser en une
seule journée». Driss Lachguar a indiqué que
les dirigeants de la majorité s'accordent sur le
fait que « la liste nationale aboutit au désinté-
rêt des électeurs des régions, car elle reste trop
liée au centre, c’est pour cela que tout le
monde s'accorde sur la nécessité d'adopter
des listes régionales ». 

Pour le leader de l’USFP, le système élec-
toral ne consiste pas à calculer le nombre de
sièges, mais «plutôt à lutter contre la corrup-
tion et la désaffection des électeurs et contre
l'utilisation de l'argent et de la religion », sou-
lignant que « de véritables mesures ont été
prises à cet égard avec l’accord de tout le
monde » et que tous les partis ont convenu de
la nécessité de renforcer la présence des
femmes et de réformer le processus électoral.
Concernant le désaccord sur le quotient élec-

toral, il s’est interrogé: «N'est-il pas juste de
compter le nombre de voix proportionnelle-
ment au nombre de sièges? Sommes-nous
pour une polarité artificielle ou pour un plu-
ralisme réel? ». 

Le dirigeant socialiste a expliqué que lors
des élections de 1997, son parti avait rem-
porté 7 sièges sur 8 dans la plupart des cir-
conscriptions sur la base du scrutin
uninominal, mais «Abderrahmane El Yous-
soufi avait penché pour le scrutin de liste
contre l’avis du congrès du parti, et malgré
cela, le parti avait donné son accord dans le
but d’atteindre un consensus». « Personne ne
peut se dire : je suis le plus grand et les autres
sont petits », a-t-il lancé à l’adresse des partis
politiques. « Seuls le processus électoral et les
urnes vont décider », a-t-il souligné ajoutant
que « les règles électorales font l’objet d’un
consensus ».

Le chef  du gouvernement  Saad Dine
El Otmani  a souligné, jeudi à Rabat,
que l'Exécutif  a constamment veillé

à ce que la relation avec les deux Chambres
du Parlement soit basée sur la coopération
et la complémentarité.

Le gouvernement veille aussi à faire
son devoir en fournissant les données né-
cessaires et en informant l’institution légis-
lative de tout ce dont elle a besoin,
notamment à travers les exposés présentés
par les ministres au Parlement dans les dif-
férentes commissions permanentes, et lors
des séances des questions orales, a-t-il af-
firmé lors de la réunion hebdomadaire du
Conseil de gouvernement

Lors de cette réunion, a-t-il ajouté, Saad
Dine El Otmani a souligné que le gouver-
nement fait son devoir et aide l’institution
législative aussi à faire le sien.

Lors d’un point de presse à l’issue de
cette réunion, le ministre de l’Education
nationale, de la Formation professionnelle,
de l'Enseignement supérieur et de la Re-
cherche scientifique, porte-parole du gou-
vernement Saaid Amzazi, a indiqué que le
chef  du gouvernement a assuré que l’Exé-
cutif  continuera, au cours de la prochaine
année législative, de privilégier la même
méthodologie de travail, à travers la coopé-
ration et la communication.

La réunion hebdomadaire du Conseil
de gouvernement a été marquée, selon
Saaid Amzazi, par un exposé du ministre
d’Etat chargé des droits de l'Homme et des
relations avec le Parlement sur le bilan de
l’action du gouvernement avec le Parle-
ment durant la 4ème année législative de la
10ème législature.

Dans son exposé, il a souligné qu'à tra-
vers ses deux Chambres, le Parlement a
adopté au titre de cette quatrième année lé-
gislative 57 projets de loi, alors que le nom-
bre de propositions de loi sur lesquelles le
gouvernement a rendu une position juri-
dique de fond a atteint 235 sur un total de
276 propositions de loi en examen au Par-
lement (85,14%), a fait savoir le ministre de
l'Education nationale, de la Formation pro-
fessionnelle, de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique, porte-pa-
role du gouvernement, Saaid Amzazi, dans
un communiqué lu lors d'un point de
presse à l'issue de ce Conseil.

Dans sa présentation, le ministre a sou-
ligné que cette année législative a été mar-
quée par l'adoption de la nouvelle
configuration gouvernementale et par la
poursuite du renforcement de la coopéra-
tion constructive avec l'institution parle-
mentaire dans le cadre du plein respect de
la séparation des pouvoirs et de sa coordi-

nation étroite et fructueuse, conformément
aux Hautes directives Royales.

A cet égard, il a rappelé que SM le Roi
Mohammed VI a affirmé dans son dis-
cours à l’ouverture de la première session
de la 4ème année législative de la 10ème lé-
gislature que "du fait qu’elle intervient au
milieu du mandat parlementaire en cours,
cette année législative doit être marquée du
sceau de la responsabilité et du sérieux",
ajoutant que l’étape, qui s’amorce dès à
présent, requiert une implication unanime,
fondée sur une confiance redoublée, une
volonté ferme d’œuvrer dans un esprit de
collaboration et d’unité, une mobilisation
vigilante; elle doit aussi se caractériser par
le souci de transcender les vaines querelles
et d’enrayer toute perte de temps et d’éner-
gie". "Ses chantiers prioritaires sont l’opé-
rationnalisation des réformes, le suivi des
décisions, la réalisation des projets. Ils re-
lèvent au premier chef  des appareils exé-
cutif  et législatif", avait souligné le
Souverain.

Soulignant que la 4ème année législa-
tive de la dixième législature a été marquée
depuis sa deuxième session législative par
la conjoncture nationale et internationale
particulière liée à la pandémie du nouveau
coronavirus, Mustapha Ramid a noté que
le gouvernement a redoublé d'efforts pour

interagir avec le rôle de contrôle du Parle-
ment, où le gouvernement a répondu à 816
questions orales et 3.617 questions écrites
sur un total de 7.668.

Et d’ajouter que le gouvernement a
fourni des réponses sur l’issue de 64 enga-
gements pris par ses membres lors des tra-
vaux du Parlement, comme il a
favorablement accédé à 100 demandes de
tenue de commissions permanentes pour
examiner les questions d'actualité, tout en
interagissant avec les demandes de la Com-
mission de contrôle des finances publiques
de la Chambre des représentants en vue de
présenter des propositions issues des chefs
de certaines institutions et entreprises pu-
bliques, en présence des membres du gou-
vernement concernés, ainsi que de faciliter
les missions de reconnaissance temporaires
des commissions de contrôle.

Mustapha Ramid a tenu, au terme de
son exposé, à assurer de la coopération
entre le gouvernement et les deux Cham-
bres du Parlement, conformément aux
Hautes directives Royales, le but étant de
hisser et améliorer la production législative
et l'interaction positive avec les différents
mécanismes parlementaires qui contrôlent
le travail du gouvernement, de manière à
renforcer l’édification constitutionnelle,
institutionnelle et démocratique.

Saad Dine El Otmani : Le gouvernement privilégie une 
relation de coopération et de complémentarité avec le Parlement 

Lu dans “Al 3omq Al Maghribi”

Driss Lachguar
Consensus sur
des réformes 
sans précédent
Le quotient électoral est un détail

Actualité



LIBÉRATION SAM/DIM 10-11 OCTOBRE 2020 5Actualité

L'état d'urgence sanitaire prolongé
jusqu’au 10 novembre prochain
Le Conseil du gouverne-

ment, réuni jeudi à Rabat,
a décidé la prolongation
de l'état d’urgence sani-

taire jusqu’au 10 novembre pro-
chain, et ce dans le cadre des
efforts déployés en vue de lutter
contre la propagation du Covid-19.

Le Conseil a adopté le projet de
décret N°2.20.631 portant prolon-
gation de la période de validité de
l’état d’urgence sanitaire sur l’en-
semble du territoire national pour
faire face au Covid-19, a indiqué,
Saaid Amzazi, porte-parole du
gouvernement, dans un communi-
qué lu lors d’un point de presse à
l'issue de la réunion hebdomadaire
du conseil réuni sous la présidence
du chef  du gouvernement, Saad
Dine El Otmani.

Présenté par le ministre délé-
gué auprès du ministre de l’Inté-
rieur, ce projet de décret, qui
prolonge l'état d'urgence sanitaire
du samedi 10 octobre à 18h00
jusqu'au mardi 10 novembre à
18h00, renseigne sur le souci des
autorités publiques de garantir l'ef-
ficacité et l'efficience des mesures
prises contre la propagation du
Covid-19, tout en veillant à l'adé-
quation des dispositions prises au
niveau de chaque région, préfec-
ture ou province, avec l'évolution
de la situation épidémique, a-t-il
expliqué.

En vertu de ce projet de décret,
l'autorité gouvernementale chargée
de l'Intérieur est habilitée à pren-
dre, à la lumière de la situation épi-
démique, toutes les mesures
adéquates à l'échelle nationale, a
ajouté M. Amzazi, faisant savoir
que les walis des régions et les gou-
verneurs des préfectures et des
provinces sont en mesure de pren-
dre toutes les mesures exécutives
nécessaires au niveau d'une préfec-

ture, province, commune ou plus,
et ce pour maintenir l'ordre public
sanitaire.

Citant le chef  du gouverne-
ment dans une allocation lors de
cette réunion, le porte-parole a in-
diqué que la prolongation de l'état
d'urgence sanitaire est dictée par la
situation épidémique "inquiétante"
non seulement dans le Royaume,
mais de par le monde, relevant que
l'humanité est toujours aux prises
avec cette épidémie et elle est af-
fectée ces dernières semaines par
sa propagation rapide. Les infor-
mations en provenance de divers
pays, en particulier ceux du voisi-
nage, montrent qu'il y a une recru-
descence quotidienne des cas. Saad

Dine El Otmani a également mis
l'accent sur la nécessité de prendre
des mesures collectives de précau-
tion dans toutes les régions où sur-
gissent de grands clusters où l'on
enregistre une augmentation selon
les critères fixés par les autorités sa-
nitaires et vis-à-vis desquelles des
décisions sont prises avec les auto-
rités sécuritaires et territoriales soit
en durcissant les mesures ou en in-
terdisant certaines activités au ni-
veau des quartiers, des communes
et des villes.

Le gouvernement est conscient
que certaines de ces mesures ont
un impact direct sur la vie sociale
et économique des citoyens, mais
ce sont-là des mesures nécessaires

prises même dans les grandes capi-
tales mondiales, d'autant plus qu'il
n'y a pas de vaccin direct, a-t-il ex-
pliqué, exhortant par la même les
citoyens à ne pas lâcher prise face
au virus malgré la durée et la diffi-
culté de la situation.

Il est nécessaire de faire preuve
d'engagement vis-à-vis de ces me-
sures pour que l'activité écono-
mique et sociale se poursuive, ainsi
que l'enseignement. 

C'est là où réside la difficulté de
la prise de décision dans de telles
circonstances et situations, a-t-il
noté.

Saad Dine El Otmani a en
outre appelé tout un chacun à
continuer à faire montre de mobi-

lisation derrière S.M le Roi Mo-
hammed VI pour garantir la "réus-
site du modèle marocain face à la
pandémie", faisant remarquer
qu'en dépit de la recrudescence du
nombre de cas de contaminations
et de décès durant les deux der-
niers mois, le Maroc enregistre un
succès important en matière de
lutte contre le nouveau coronavi-
rus, par rapport à d'autres pays de
voisinage, notamment.

Avec la mobilisation collective,
le succès sera mieux et grand, a-t-il
relevé, tout en mettant en avant le
leadership de Sa Majesté le Roi et
les Hautes orientations Royales qui
visent à prémunir le pays contre les
répercussions de la pandémie.

Le groupe des Verts au Par-
lement européen s’est féli-
cité, jeudi, de

l’intermédiation du Maroc dans le
dialogue inter-libyen.

«Félicitons l’intermédiation du
Maroc, partenaire de l’Europe et
acteur régional qui démontre ici
son envergure diplomatique», a
souligné le député européen Mou-
nir Satouri dans un tweet au nom
du groupe des Verts au Parlement
européen.

«Je salue l’accord auquel sont
parvenues la délégation du Haut
Conseil d’Etat, et la Chambre des
représentants lors du round de

dialogue inter-libyen à Bouznika
(2-6 octobre). Cette étape est dé-
terminante», s’est félicité l’eurodé-
puté français en charge du dossier
libyen au sein de son groupe poli-
tique.

Il a affirmé que «ces accords
sont décisifs pour le choix des ti-
tulaires des postes de souveraineté
et ce, conformément à l’article 15
de l’accord de Skhirate», expri-
mant sa disposition avec ses col-
lègues du Parlement européen
pour veiller à ce que l’Europe sou-
tienne cette étape déterminante de
Bouznika et assume son rôle dans
la sortie de crise.

Le groupe des Verts au Parlement européen se félicite de
l’intermédiation du Maroc dans le dialogue inter-libyen
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Mohamed Benabdelkader 
appelle les notaires à lutter contre 
les détournements de fonds 

Les notaires sont appelés à lutter
contre toutes les formes de détour-
nement de fonds, a relevé jeudi à

Rabat, le ministre de la Justice, Mohamed
Benabdelkader.

Intervenant lors d'une rencontre orga-
nisée à l’initiative du ministère de la Justice
en partenariat avec le conseil national de
l’ordre des notaires du Maroc, sous le
thème "Le rôle du notaire dans la lutte
contre le blanchiment de capitaux et le fi-
nancement du terrorisme", Mohamed Be-
nabdelkader a affirmé que le métier de
notaire veille à consolider les valeurs de sé-
curité et de stabilité, soulignant que cette
profession comporte de nombreux risques,
financiers notamment. 

Le ministre a souligné que les crimes de
blanchiment de capitaux et de financement
du terrorisme revêtent des caractéristiques
particulières, ajoutant que les politiques de
lutte et de prévention nécessitent une ap-
proche distincte, prenant en compte les as-
pects juridiques et institutionnels, tout en y
intégrant des visions préventives.

En outre, Mohamed Benabdelkader a
mis en exergue l’augmentation continue du
nombre de notaires, ayant actuellement at-
teint les 1.848, ainsi que le grand nombre

de transactions et de contrats élaborés (plus
de 350.000 par an, selon les statistiques du
conseil national de l’Ordre des notaires du
Maroc).

Le responsable gouvernemental a consi-
déré la profession de notariat en tant que
pilier assurant la stabilité des transactions
et encourageant l’investissement et le déve-
loppement économique et social, mettant
en relief  le rôle du métier pour garantir des
preuves judiciaires et assurer une sécurité
contractuelle.

A cet effet, il a appelé à la mobilisation
des efforts de toutes les professions, finan-
cières et non financières, notamment à tra-
vers la mise en œuvre des obligations
légalement imposées aux différents métiers
juridiques et judiciaires conformément à la
loi n°13.10, modifiant et complétant cer-
taines dispositions du Code pénal, du Code
de procédure pénale et de la loi n°43.05 re-
lative à la lutte contre le blanchiment de ca-
pitaux.

Pour sa part, le président de l’Unité de
traitement du renseignement financier, Jaw-
har Nfissi, a affirmé que la profession de
notaire occupe une position distinguée au
sein des professions juridiques du
Royaume, notamment en raison de son rôle

central dans la sécurité contractuelle des ci-
toyens, la protection des positions juri-
diques, le respect des engagements des
personnes et sa contribution au développe-
ment économique.

Il a souligné que le notaire est plus que
jamais amené à s'engager activement dans
le système de lutte contre le blanchiment de
capitaux, à travers l'application des mesures
préventives conformément aux disposi-
tions de la loi n°13.10, modifiant et com-
plétant certaines dispositions du Code
pénal, du Code de procédure pénale et de
la loi n°43.05 relative à la lutte contre le
blanchiment de capitaux.

De son côté le président du Conseil na-
tional des notaires du Maroc, Abdellatif
Yagou, a mis en avant l'importance qu’ac-
corde le conseil aux crimes de blanchiment
de capitaux et de financement du terro-
risme, soulignant l’implication de la profes-
sion de notaire dans la mise en œuvre des
politiques publiques.

Il a souligné que ce sujet a fait l'objet de
nombreuses réunions d’envergure, notam-
ment la réunion internationale organisée par
le Conseil national des notaires du Maroc en
2014, conclue par diverses recommanda-
tions particulièrement pertinentes.

Migrants
Des gardes-côtes de la

Marine Royale ont inter-
cepté depuis mardi en mer
Méditerranée 231 mi-
grants subsahariens ten-
tant de rejoindre l'Europe
à bord d'embarcations de
fortune, a rapporté jeudi
l'agence de presse MAP.

Ils ont été acheminés
sains et saufs vers les dif-
férents ports du Nord du
Royaume, après avoir reçu
les soins nécessaires à
bord des patrouilleurs de
la marine, selon la même
source.

Education
Le Comité de pilotage

stratégique chargé de la
mise en œuvre de la loi-
cadre 51.17 relative au sys-
tème d'éducation, de
formation et de recherche
scientifique a tenu sa pre-
mière réunion mercredi à
Rabat.

Cette réunion s'inscrit
dans le cadre de l’applica-
tion des dispositions de la
note ministérielle relative à
la mise en œuvre des dis-
positions de la loi-cadre
du 18 septembre 2020, en
tant que cadre contractuel
visant à donner corps aux
objectifs stratégiques de la
réforme du système édu-
catif  national, parallèle-
ment à la réforme
financière encadrée par la
loi organique 130.13 sur la
loi de Finances.

Ecosoc
L’Association Aicha

pour le développement de
proximité et l’environne-
ment, basée à l’Oasis de
Oumifiss relavant de la
commune Laqsabi (pro-
vince de Guelmim), a ob-
tenu le statut consultatif
auprès du Conseil écono-
mique et social des Na-
tions unies (Ecosoc).

Ce statut permettra à
l’association de faire des
plaidoiries auprès des or-
ganes des Nations unies,
du Fonds pour l'environ-
nement mondial et du
Fonds vert pour le climat
et de tisser des partena-
riats internationaux dans
le domaine de l’environ-
nement et de la lutte
contre les effets de la sé-
cheresse.

Brèves



L'inquiétude est vive en Europe où
la propagation du coronavirus re-
part de plus belle, l'Allemagne re-
doutant même qu'elle ne devienne

"incontrôlée" tandis qu'à Madrid, une des ca-
pitales les plus touchées du continent, le gou-
vernement espagnol envisage d'instaurer l'état
d'urgence vendredi.

De l'autre côté de l'Atlantique, aux Etats-
Unis, en pleine lutte politique à l'approche de
la présidentielle du 3 novembre, Donald
Trump voit désormais de "fortes chances" de
trouver un accord avec les démocrates sur un
plan devant permettre à l'économie de faire
face aux dégâts causés par la pandémie. Le pré-
sident américain, contaminé par le virus, de-
vrait pouvoir reprendre ses activités publiques
samedi, selon le médecin de la Maison
Blanche. Il "a globalement extrêmement bien
réagi au traitement", et "depuis qu'il est rentré
chez lui, ses examens médicaux sont restés sta-
bles et n'affichent aucune indication selon la-
quelle la maladie progresserait", a affirmé le Dr
Sean Conley.

En Europe, où plus de sept millions de cas
de Covid-19 ont au total été signalés, la situa-
tion ne cesse d'empirer. Ainsi, en Allemagne,
"le nombre des infections augmente, particu-
lièrement aujourd'hui, dans une ampleur
préoccupante", a alerté jeudi le ministre de la
Santé Jens Spahn. Pour la première fois depuis
début avril, plus de 4.000 nouveaux cas quoti-
diens y avaient été recensés la veille, le record
en 24 heures, 6.294, datant du 28 mars. Les va-
cances d'automne devant commencer dans
une grande partie de ce pays, le gouvernement
a appelé à limiter les voyages et les régions se
sont accordées sur une interdiction de séjour
dans les hôtels ou appartements touristiques
pour des personnes en provenance de zones à
risque nationales. A Berlin, la plupart des ma-
gasins ainsi que tous les restaurants et bars de-
vront fermer de 23 heures à 6 heures à partir
de samedi et au moins jusqu'au 31 octobre.

En France, quatre villes de l'est et du nord
(Lyon, Grenoble, Saint-Etienne et Lille) pas-
seront le même jour en zone d'alerte maxi-
male, a annoncé jeudi le ministre français de la
Santé Olivier Véran. Au total, plus de 18.000
nouveaux cas de contamination par le corona-
virus ont été détectés en 24 heures en France,
un record depuis l'utilisation de tests à grande

échelle, selon des chiffres officiels communi-
qués jeudi soir. Dans la région parisienne,
l'agence régionale de santé (ARS) a demandé
aux hôpitaux et aux cliniques de "mobiliser
toutes leurs ressources" en prévision d'un "af-
flux important" de malades du Covid-19 dans
les prochaines semaines.

En Belgique, les cafés et bars ont fermé
jeudi matin dans l'ensemble de la région de
Bruxelles. Dans tout le pays, ils devront fermer
au plus tard à 23h à partir de samedi soir. En
Pologne, le gouvernement a annoncé qu'il ren-
dait le port du masque de protection obliga-
toire dans tout l'espace public.

En Italie, où une mesure similaire sur le
masque a été prise la veille et où l'état d'ur-
gence a été prolongé jusqu'au 31 janvier, les ré-
calcitrants s'exposent à une amende qui pourra
atteindre les 1.000 euros.

En Autriche voisine, le gouvernement n'a

pas totalement exclu un deuxième confine-
ment après un nombre record de nouveaux
cas de contamination en 24 heures.

Quant à l'Espagne, où les habitants de la
capitale et de ses environs ne peuvent plus de-
puis vendredi soir sortir de leur ville que pour
des raisons de première nécessité, elle a connu
un véritable coup de tonnerre, le Tribunal su-
périeur de justice de Madrid ayant rejeté jeudi
ce bouclage partiel car il ne respecte pas les
"droits" et les "libertés fondamentales". Le
gouvernement espagnol n'a pas exlu de décré-
ter l'état d'urgence dans la capitale.

Face à la propagation du virus, la Commis-
sion européenne a annoncé jeudi avoir conclu
un accord avec le groupe pharmaceutique
américain Gilead pour la fourniture de 500.000
doses de Remdesivir, un antiviral autorisé dans
l'UE pour traiter les malades du Covid-19.

Tous les pays de l'UE, les pays membres

de l'Espace économique européen, le
Royaume-Uni et six pays candidats (Albanie,
Macédoine du Nord, Monténégro, Serbie, Ko-
sovo et Bosnie-Herzégovine) pourront béné-
ficier de ces achats.

En Russie, la pandémie a également conti-
nué à progresser jeudi avec plus de 11.400
nouvelles contaminations, tout proche du re-
cord de 11.656 cas enregistré le 11 mai, quand
un confinement strict y était imposé.

Bonne nouvelle, en revanche, au Sénégal
où Gorée, l'île symbole de la traite négrière au
large de Dakar, une destination prisée des tou-
ristes, rouvrira samedi aux visiteurs après des
mois de fermeture.

Dans le monde, la pandémie a fait au
moins 1.057.084 morts depuis fin décembre,
les Etats-Unis étant le pays le plus endeuillé
avec 212.632 décès, devant le Brésil qui s'ap-
proche des 150.000 morts.

La Chine adhère à l'accord garantissant des vaccins aux pays pauvres
La Chine a annoncé vendredi avoir

adhéré au mécanisme international de
fourniture de vaccins anti-Covid-19 aux

pays en développement, une initiative lancée
par l'Organisation mondiale de la santé
(OMS).

Le géant asiatique, où le nouveau corona-
virus a fait son apparition à la fin de l'an der-
nier, est à la pointe de la recherche sur les
vaccins, avec 11 projets en phase d'essais cli-
niques, sur une soixantaine en cours dans le
monde. Le président Xi Jinping a promis en
mai que tout vaccin produit dans son pays se-
rait "un bien public mondial". En attendant, le
ministère chinois des Affaires étrangères a an-
noncé dans un communiqué que le pays avait
adhéré au dispositif  onusien d'accès mondial
au vaccin contre le Covid-19, baptisé Covax
(Covid-19 Vaccine Global Access; accès mon-
dial au vaccin contre le Covid-19).

Cette initiative, qui vise à garantir un accès
aux vaccins à 92 pays pauvres, a été confiée par
l'OMS au Gavi, l'Alliance pour les vaccins fon-
dée en 2000. Pékin n'a pas précisé combien il
prévoyait de verser au fonds Covax, qui attend
des contributions initiales de 2 milliards de
dollars d'ici à la fin de l'année.

Sur son site Internet, le Gavi a précisé
jeudi avoir reçu une promesse de don de 130
millions de dollars du Japon, portant le total à
1,8 milliard de la part d'une vingtaine de pays.
Ni les Etats-Unis ni la France ne figurent sur
la liste.

Pékin a été critiqué pour sa réponse initiale
à l'épidémie. Le régime communiste est cepen-
dant parvenu ces derniers mois à quasiment
éradiquer le virus, avec un bilan officiel qui
s'est arrêté en mai à 4.634 morts, alors que la
pandémie a tué plus d'un million de personnes
à la surface du globe.

Grande inquiétude en Europe 



Le Nobel de la paix a récompensé
vendredi le Programme alimentaire
mondial (PAM) des Nations unies,
a annoncé le comité Nobel norvé-

gien, faisant valoir que le besoin de solutions
multilatérales était "plus visible que jamais".
Le PAM est récompensé pour "ses efforts de
lutte contre la faim, pour sa contribution à
l'amélioration des conditions de paix dans les
zones touchées par les conflits et pour avoir
joué un rôle moteur dans les efforts visant à
empêcher l'utilisation de la faim comme
arme de guerre", a déclaré la présidente du
comité Nobel, Berit Reiss-Andersen. C'est le
douzième prix Nobel de la paix attribué à
une organisation ou une personnalité de
l'ONU ou liée aux Nations unies.

Fondé en 1961 avec son siège à Rome et
financé intégralement par des contributions
volontaires, l'organisme onusien dit avoir dis-
tribué 15 milliards de rations et assisté 97 mil-
lions de personnes dans 88 pays l'an dernier.

Un chiffre vertigineux mais qui ne repré-
sente qu'une fraction du besoin total.

Opérant aussi bien par hélicoptère qu'à
dos d'éléphant ou de chameau, le PAM se
présente comme "la plus grande organisation
humanitaire", une nécessité puisque, selon
ses estimations, 690 millions de personnes -
-une sur 11-- souffraient de sous-alimenta-
tion chronique en 2019. Et sans doute
davantage cette année à cause de la pandé-
mie.

Cette année, 318 candidatures étaient en

lice, dont 211 individus et 107 organisations.
Une liste pléthorique mais dont la composi-
tion reste toujours secrète.

Le prix --une médaille d'or, un diplôme
et une somme de 10 millions de couronnes
suédoises (près de 950.000 euros)-- doit être
physiquement remis le 10 décembre à Oslo
si les conditions sanitaires le permettent ou,
dans le cas contraire, à distance via des
moyens numériques.

L'an dernier, le Nobel était allé au Pre-
mier ministre éthiopien Abiy Ahmed, cou-
ronné pour le rapprochement qu'il a initié
avec l'ancien frère ennemi, l'Erythrée, mais
aujourd'hui confronté à des violences inter-
ethniques et des manifestations antigouver-
nementales, durement réprimées.

Près de 3 millions de migrants bloqués par le Covid-19 

Au moins 2,75 millions de migrants
étaient empêchés de rentrer chez eux cet
été par les restrictions imposées pour

combattre la pandémie de Covid-19, affirme
l'ONU, appelant d'urgence à la coopération in-
ternationale pour trouver des solutions à cette

crise. "L'ampleur et la mise en œuvre de dizaines
de milliers de mesures de restrictions au dépla-
cement y compris les fermetures de frontières
et les mesures de confinement liées au Covid-
19, exigent que les Etats collaborent avec leurs
voisins et les pays d'origine des migrants pour

répondre à leurs besoins", a souligné le directeur
général de l'Office international des migrations,
Antonio Vitorino, dont l'organisation publie ce
premier état des lieux détaillé sur le sujet.

Pour les besoins de l'enquête, l'OIM définit
les migrants dans ce cas précis comme des gens
empêchés de rentrer dans le pays où ils résident
habituellement. Le décompte a été arrêté au 13
juillet, sur la base de données collectées dans 101
pays mais l'organisation souligne que le chiffre
"sous-estime très largement le nombre de mi-
grants réellements bloqués ou touchés par le
Covid-19". 

M. Vitorino en est convaincu: "Les migrants
peuvent être renvoyés chez eux de manière sûre
et digne en dépit des contraintes imposées par
le Covid-19". "Là où les gouvenrements ont agi,
des dizaines de milliers de migrants ont été en
mesure de rentrer chez eux en prenant en
compte les défis sanitaires que pose la pandé-
mie", a-t-il souligné. 

"Des couloirs pour des travailleurs ont été
réouverts pour raviver les économies aussi bien
dans les pays de départ que d'arrivée et ainsi
amortir l'impact économique de la pandémie",

a souligné le patron de l'OIM, ajoutant qu'il fal-
lait maintenant étendre plus largement ces pra-
tiques vertueuses. 

Le recensement de l'organisation a pris en
compte aussi bien des travailleurs saisonniers,
que des résidents temporaires, des étudiants in-
ternationaux ou encore des migrants se dépla-
çant pour recevoir des traitements médicaux par
exemple. Le Moyen-Orient et l'Afrique du Nord
comptaient le plus grand nombre de cas, selon
ce recensement avec 1,26 million de personnes,
suivis par l'Asie- Pacifique (977.000), l'Europe
(203.000) et 111.000 en Amérique du Nord et
centrale et les Caraïbes.

L'OIM a indiqué avoir eu des demandes
d'assistance pour 115.000 migrants bloqués qui
souhaitaient rentrer volontairement mais il n'a
pu en aider que 15.000 parmi les plus vulnéra-
bles ces derniers mois.

Le fait de se retrouver bloqués expose ces
migrants à toute sorte de dangers, sanitaires et
sécuritaires.

L'OIM a aussi soulevé le problème particu-
lier de quelque 400.000 marins bloqués en mer
et qui pour certains sont à bord depuis 17 mois. 
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Le Nobel de la paix au Programme 
alimentaire mondial des Nations unies

La Russie bat
son record
avec 12.126
nouveaux cas
quotidiens
La Russie a enregistré vendredi

12.126 nouveaux cas quotidiens de
coronavirus, dépassant le pic du

mois de mai alors que les autorités disent
toujours ne pas prévoir dans l'immédiat de
mesures de confinement majeures.

Selon les chiffres officiels, 12.126
contaminations ont été enregistrées au
cours des dernières 24 heures alors que le
précédent record était de 11.656 au mois
de mai. Le nombre de décès durant les
dernières 24 heures était lui de 201, pour
un total de 22.257 morts du coronavirus
dans le pays.

Le total de contaminés enregistrés à ce
jour est lui de 1.272.238.

La Russie connaît une forte hausse du
nombre de cas de coronavirus depuis
début septembre mais les autorités russes
semblent vouloir éviter des mesures res-
trictives d'ampleur, jugeant le système de
santé en capacité d'assurer l'accueil des ma-
lades et les stocks de moyens de protection
et de médicaments suffisants.

Mardi, le président Vladimir Poutine a
estimé que la menace du coronavirus
n'avait pas disparu, mais que le pays était
"prêt pour tout développement".

Néanmoins, la ville de Moscou a or-
donné aux entreprises de placer en télétra-
vail au moins 30% de leur personnel
jusqu'au 28 octobre, tandis que les va-
cances scolaires en cours ont été portées
d'une à deux semaines. La mairie recom-
mande aussi aux populations à risque de
ne pas sortir de chez elles.



Les relations diplomatiques entre le
Brésil et les Etats-Unis risquent de
devenir mouvementées en cas de
victoire de Joe Biden à la présiden-

tielle américaine, le président d'extrême
droite Jair Bolsonaro étant un fervent admi-
rateur de son adversaire Donald Trump. 

Surnommé le "Trump tropical", Bolso-
naro est sorti de ses gonds la semaine der-
nière, quand le candidat démocrate a menacé
son pays de sanctions économiques à cause
de la déforestation en Amazonie. Le dirigeant
brésilien a jugé "désastreux" ses propos qui
menacent selon lui "les relations cordiales"
entre les deux pays. Il s'était pourtant montré
disposé auparavant à adopter une attitude
"pragmatique" en cas de victoire de M.
Biden.

Dès son arrivée au pouvoir, en janvier
2019, Jair Bolsonaro a rompu la tradition bré-
silienne de multilatéralisme pour nouer des
liens de plus en plus étroits avec l'administra-
tion Trump. Et quand le président républi-
cain a été contaminé par le Covid-19, son
homologue brésilien a souhaité qu'il soit "vite
rétabli" pour que sa "campagne de réélection
ne soit pas affectée". "Vous vaincrez et vous
serez plus fort, pour le bien des Etats-Unis
et du monde", a-t-il ajouté. 

Son fils Eduardo Bolsonaro avait été,
quant à lui, fortement critiqué par des démo-
crates américains après avoir partagé en juillet
sur Twitter une vidéo pro-Trump.

Fin septembre, l'ambassadeur brésilien à
Washington, Nestor Foster, a admis qu'une
victoire de Joe Biden engendrerait "une re-
définition" des priorités de la diplomatie
américaine. Mais il a assuré que le Brésil sau-
rait gérer ce virage "avec un certain pragma-
tisme". "Nous sommes ouverts au dialogue,
j'ai eu beaucoup de contacts avec des person-
nalités du Parti démocrate et nous y avons de
bons amis", a affirmé l'ambassadeur dans un
entretien au quotidien économique Valor.

Les détracteurs du président Bolsonaro
estiment que ce dernier agit en vassal de

Trump, avec un soutien indéfectible sans
vraie contrepartie. Ils pointent notamment
les tergiversations de Washington dans le
processus d'adhésion du pays sud-américain
à l'OCDE.

Pour Matias Spektor, professeur de rela-
tions internationales à la Fondation Getulio
Vargas (FGV), une victoire de Joe Biden lors
du scrutin du 3 novembre sonnerait le glas
du "tapis rouge pour Bolsonaro à la Maison
Blanche". "Le Brésil aurait plus de mal à faire
du commerce avec les Etats-Unis", son
deuxième partenaire commercial, poursuit ce
spécialiste. "Cela réduirait la marge de ma-
noeuvre de Bolsonaro, en ce qui concerne
l'environnement, mais aussi les droits de
l'Homme", ajoute-t-il.

Cela ne signifie pas forcément que les re-

lations entre les deux pays vont fortement se
détériorer, les Etats-Unis ayant besoin de
conserver un allié puissant dans la guerre
commerciale contre la Chine. Et le Brésil ex-
porte massivement son soja, sa viande et son
minerai de fer vers le géant asiatique, qui est
son premier partenaire commercial.

L'enjeu est d'autant plus considérable que
le gouvernement brésilien doit organiser au
premier semestre 2021 les appels d'offres
pour le réseau 5G, avec le groupe chinois
Huawei et les européens Ericsson et Nokia
sur les rangs. L'ambassadeur des Etats-Unis
à Brasilia, Todd Chapman, a déjà averti que
le Brésil pourrait subir des "conséquences"
s'il choisissait Huawei. "Biden et les démo-
crates critiquent le fort lobbying de Trump
sur la 5G, mais ne sont pas contre une dé-

pendance moins importante (du Brésil) vis-
à-vis de la Chine", explique à l'AFP Jonathan
Wood, analyste du cabinet Control Risks.
"C'est probable qu'une administration Biden
conserve des idées de l'ère Trump, comme
celle de faire du Brésil un allié préférentiel et
stratégique en Amérique du Sud, y compris
pour ce qui est de la concurrence avec la
Chine", estime-t-il.

Pour Matias Spektor, le Brésil est le seul
pays sud-américain où les Etats-Unis ont une
"opportunité réelle" de freiner l'influence de
Pékin. "Même si l'image de Bolsonaro est né-
gative en termes d'environnement et de
droits de l'Homme, il y aura toujours des
gens à Washington pour dire que le Brésil est
le pays où on peut agir face à la Chine",
conclut-il. 
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Brésil-USA : Turbulences en vue
en cas de victoire de Biden

Saad Hariri, candidat pour former un nouveau gouvernement libanais

L'ancien Premier ministre libanais Saad
Hariri a annoncé jeudi qu'il était can-
didat pour diriger un nouveau gou-

vernement, dont la mission sera d'endiguer
l'écroulement économique du pays après
l'énorme explosion qui a détruit le port de

Beyrouth. 
Le président français Emmanuel Macron

avait appelé le mois dernier la classe politique
libanaise à mettre rapidement en place un
nouveau gouvernement, première étape né-
cessaire pour permettre une sortie de crise,

mais jusqu'ici les efforts entrepris n'ont pas
abouti. "Je suis clairement candidat" à la for-
mation d'un nouveau gouvernement, a dé-
claré M. Hariri lors d'une interview accordée
à la télévision libanaise MTV, "je ne fermerai
pas la porte au seul espoir qu'il reste pour le
Liban de se redresser".

Le pays est confronté à sa pire crise éco-
nomique depuis des décennies et ne s'est pas
encore remis de l'impressionnante explosion
qui a dévasté le port de Beyrouth le 4 août
dernier, entraînant la mort de plus de 200 per-
sonnes, des milliers de blessés et d'énormes
dégâts dans la capitale.

Le président Michel Aoun doit consulter
dans une semaine le Parlement avant de nom-
mer le nouveau chef  du gouvernement. M.
Hariri s'est de son côté dit prêt à entamer les
discussions avec les différentes formations
politiques dès la semaine prochaine, "si toutes
sont toujours d'accord sur le programme" dis-
cuté avec M. Macron.

L'ancien Premier ministre avait été poussé
à la démission à l'automne dernier par d'im-
portantes manifestations demandant un pro-

fond renouvellement de la classe politique na-
tionale, accusée d'être incompétente et cor-
rompue. Le gouvernement qui avait pris la
suite, dirigé par Hassan Diab, avait démis-
sionné après l'explosion. Son successeur,
Mustapha Adib, a également renoncé le mois
dernier, quelques semaines seulement après
sa désignation, confronté aux blocages des
deux principaux partis chiites, le Hezbollah et
Amal, dans ses tentatives de formation d'un
nouveau gouvernement.

Dans le Liban multi-confessionnel à
l'équilibre politique délicat, la formation d'un
nouveau gouvernement peut prendre plu-
sieurs mois de négociations. Mais selon M.
Hariri, l'ensemble de la classe politique s'est
entendue avec M. Macron, qui s'est rendu à
deux reprises à Beyrouth depuis l'explosion,
afin de mettre de côté leurs différends durant
six mois et sauver le pays d'une catastrophe.
"Chacun peut créer des problèmes lors de la
formation du gouvernement mais si les partis
veulent réellement stopper l'effondrement et
reconstruire Beyrouth, ils doivent suivre l'ini-
tiative française", a estimé Saad Hariri.
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Quel regard portez-vous sur la
récente sortie du Trésor à l’inter-
national ?

La pandémie du nouveau corona-
virus a produit des effets néfastes
aussi bien sur le plan économique et
financier que sur le plan social. Avec
le jeu des stabilisateurs automatiques,
la baisse des ressources financières pu-
bliques qui en a découlé, couplée
d’une augmentation des dépenses pu-
bliques, a occasionné un creusement
du déficit budgétaire. 

Face à cette situation, une loi rela-
tive au dépassement du plafond des
emprunts extérieurs a été adoptée et
une loi de finances rectificative a été
mise sur pied. Selon les données de
cette dernière, non seulement le solde
ordinaire sera négatif  mais aussi le dé-
ficit budgétaire global dépassera les
119 milliards de dirhams (MMDH).

La crise sanitaire a également im-
pacté négativement les réserves de
changes, réserves cruciales aussi bien
pour appuyer la confiance dont jouit
le Maroc auprès des opérateurs inter-
nationaux que pour le financement de
ses opérations économiques avec le
reste du monde.

Dans un contexte économique et
financier à la fois difficile et incertain,
et étant donné que l’endettement in-
térieur a atteint des niveaux élevés, les
pouvoirs publics ont été obligés de
faire appel à l’endettement extérieur
dont notamment l’emprunt obliga-
taire émis sur le marché financier in-
ternational (MFI) le 24 septembre
2020 d’une valeur d’un milliard d’eu-
ros (1 Md€) en deux tranches de 500
millions d’euros (M€) chacune et sur
deux maturités de 5,5 ans et 10 ans. Il
est à noter que cette levée du Trésor à
l’international a été réalisée en vue de
rembourser une dette extérieure
venue à échéance en octobre 2020.

Quel est l’impact de ce mode
de financement sur les finances
publiques marocaines ?

Ce recours massif  aux finance-
ments extérieurs depuis le déclenche-
ment de la crise sanitaire aura pour
conséquence de faire grimper aussi
bien l’endettement total du Trésor (es-
timé à près de 76% du PIB en 2020)
que l’endettement extérieur du Trésor
(évalué à 19% du PIB en 2020 contre
14% du PIB en 2019). 

A moyen terme, ces financements

extérieurs, qu’ils soient opérés sur le
MFI ou qu’ils prennent la forme
d’emprunts bilatéraux ou multilaté-
raux, feront sans aucun doute aug-
menter les dépenses publiques
relatives à la dette extérieure. 

Ces financements permettront de
couvrir le déficit budgétaire (principal
instrument d’intervention publique) et
de maintenir voire de renforcer les dé-
penses d’investissement public néces-
saire à la promotion de la croissance
économique. 

Cependant, le remboursement de
cette dette extérieure requiert sans
aucun doute une efficacité de la dé-
pense publique et une création d’une
forte valeur ajoutée pouvant générer
les ressources nécessaires pour hono-
rer les engagements extérieurs du
Maroc. 

Il est à noter que la faible crois-
sance économique déjà constatée
avant la crise sanitaire et la croissance
négative prévue (d’environ 5,8%) sont
de nature à aggraver la situation des fi-
nances publiques d’autant plus que
l’élasticité des recettes fiscales par rap-
port au PIB reste relativement faible. 

Comment cet endettement ex-

térieur pourrait être profitable à
l’économie réelle ?

D’un côté, et dans cette situation,
il faut doubler les efforts pour se
conformer et le plus rapidement pos-
sible aux principes de bonne gouver-
nance en matière de finances
publiques. 

Les ressources collectées sur fi-
nancement extérieur doivent être uti-
lisées rationnellement afin de produire
les effets escomptés en matière de
promotion de la croissance écono-
mique, seule voie pour pouvoir rem-
bourser à terme la dette, pour réduire
le ratio de l’endettement public et du
trésor et pour alléger la charge en
dette pour les générations futures.
De l’autre, la soutenabilité de la dette
extérieure requiert des mesures visant
l’amélioration du positionnement
mondial du Maroc et le renforcement
de son attractivité. 

Ce n’est qu’à travers ces mesures
qu’il est possible d’augmenter les flux
des IDE et des exportations maro-
caines, de créer les conditions pro-
pices au développement des
entreprises et de renforcer la création
de valeur. 

Abderrazak El Hiri, enseignant-chercheur à la Faculté des sciences juridiques, économiques et sociales de Fès

La dernière levée du Trésor à l’international 
a été réalisée en vue de rembourser une 

dette extérieure venue à échéance 

En
tre
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de Fès, Abderrazak El Hiri, 

décrypte dans un entretien 

accordé à la MAP, l’émission 

par le Maroc d’un emprunt 

obligataire d’un milliard 

d’euros sur le marché 

financier international.
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Shajarian, monument de la musique 
iranienne et poil à gratter des autorités

Chanteur, instrumentiste et
compositeur engagé, Mo-
hammad-Réza Shajarian,
mort jeudi à l'âge de 80 ans,

a incarné plus que tout autre pendant
un demi-siècle la musique tradition-
nelle et classique iranienne à l'étranger
comme en Iran.

Véritable monument national dans
son pays, Shajarian a néanmoins entre-
tenu des relations difficiles avec les au-
torités de Téhéran tout au long de sa
longue carrière, d'abord sous le règne
du Chah puis avec la République isla-
mique.

L'"ostad" ("maître" en persan), qui
luttait depuis plusieurs années contre
un cancer, s'est éteint à l'hôpital, a an-
noncé son fils, Homayoun Shajarian,
chanteur très célèbre ayant enregistré
plusieurs disques à succès avec son
père.

Mohammad-Réza Shajarian était
persona non grata sur les ondes de la
radio-télévision d'Etat (IRIB) depuis
2009 mais cela n'a pas empêché sa mu-
sique et sa voix de ténor de continuer
d'irriguer la société iranienne.

Né le 23 septembre 1940 dans une
famille religieuse traditionnelle de
Machhad, ville sainte chiite et cité his-
torique du Nord-Est de l'Iran, le jeune
Mohammed-Réza est initié dès l'âge de
cinq ans à la psalmodie du livre saint de
l'islam par son père, récitateur du

Coran.
A 12 ans, il commence son initia-

tion -- en cachette de son géniteur -- au
santour, cithare de table à cordes frap-
pées, et au "radif", le répertoire tradi-
tionnel très codifié à la base de la
musique profane persane que tout ar-
tiste doit maîtriser parfaitement avant
de pourvoir se livrer à l'improvisation,
autre caractéristique de la musique clas-
sique iranienne.

Suivant la voie paternelle, Shajarian
se produit d'abord comme récitateur
du Coran. En 1959, il débute à la radio,
où sa voix d'or assoit rapidement sa re-
nommée.

Près de vingt ans plus tard, il dé-
missionne avec fracas de la radio-télé-
vision iranienne, quelques jours après
le "vendredi noir" (8 septembre 1978)
en dénonçant le massacre de manifes-
tants commis ce jour-là par le régime
du Chah.

Après la victoire, l'année suivante,
de la révolution khomeyniste, il repro-
chera aux autorités de vouloir se servir
de lui comme d'un "musicien docile",
afin de faire croire qu'elles "ne sont pas
complètement opposées à la musique".

D'une manière générale, il se mon-
tre très critique d'une République isla-
mique qu'il accuse d'être opposée "à
l'idée même de l'identité persane des
Iraniens" et de vouloir leur imposer
une "identité musulmane".

En 1997, dans une lettre ouverte au
vitriol, il s'en prend à la radio-TV
d'Etat (IRIB), qu'il accuse d'utiliser ses
oeuvres sans son autorisation, de les
censurer, et plus généralement d'"igno-
rer les valeurs morales". Le maître leur
interdit de diffuser sa voix, à l'excep-
tion de deux morceaux, "Monajat" et
"Rabbana", psaumes tirés du Coran,
dont il autorise l'utilisation uniquement
pendant le ramadan.

Peine perdue. L'audiovisuel d'Etat
passe outre ses volontés.

En 2009, en pleine répression de la
contestation du Mouvement vert
contre la réélection du président popu-
liste et ultraconservateur, Mahmoud
Ahmadinejad, il est exaspéré par l'utili-
sation faite par la radio d'une de ses
chansons créées naguère contre le
Chah.

Il intime de nouveau l'ordre que
cesse l'utilisation de ses œuvres sur les
médias d'Etat, affirmant que ses chants
"sont et resteront toujours la voix des
brindilles et fétus".

Une réponse directe à M. Ahmadi-
nejad qui avait usé de cette métaphore
pour qualifier dédaigneusement les
contestataires.

Shajarian dégaine aussi "Zaban-é
Atache" ("Langage du feu"), chant où
il lance un "Laisse ton fusil à terre mon
frère", compris immédiatement
comme un message aux forces parami-

litaires qui tirent sur les manifestants.
L'artiste assure alors que ses chan-

sons ont toujours un rapport avec la si-
tuation politique et sociale du pays,
même lorsqu'il chante les poèmes ly-
riques de Hafez ou Rumi.

S'il n'est pas arrêté, l'IRIB com-
mence à appliquer une interdiction
stricte de la diffusion de ses oeuvres et
il ne peut plus se produire dans son
pays.

Habitué des tournées internatio-
nales, il continue de chanter et jouer à
l'étranger, aux Etats-Unis, notamment,
où vit sa fille Mojgan, chanteuse inca-
pable de monter sur scène dans une
République islamique qui interdit le
chant féminin en solo.

Elu en 2013, le président iranien,
Hassan Rohani, qui avait déclaré à plu-
sieurs reprises pendant la campagne
électorale, "adorer la voix" de Shaja-
rian, n'est pas parvenu à obtenir la
levée de la censure contre "Rabbana",
chanson pourtant indissociable du ra-
madan pour une grande partie de la
population.

Peu porté sur le métissage musical,
le maître laisse à côté de son imposante
discographie le résultat de ses projets
de lutherie expérimentale: un certain
nombre de vièles inspirées d'instru-
ments anciens, apprivoisées par plu-
sieurs musiciens qui l'ont accompagné
sur scène.
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L’indice FAO des prix des
produits alimentaires s’est
inscrit en hausse pour le

quatrième mois consécutif. Tiré
vers le haut par les cours des huiles
végétales et des céréales, il s’est éta-
bli en moyenne à 97,9 points en
septembre 2020. Ce qui corres-
pond à une hausse de 2,1% par
rapport au mois précédent et de
5,0% en glissement annuel.

«Le raffermissement des prix
des huiles végétales et des céréales
est à l’origine de cette dernière
hausse de l’indice», a expliqué l’Or-
ganisation des Nations unies pour
l’alimentation et l’agriculture
(FAO) notant, en revanche, une
stabilité des prix des produits lai-
tiers et une baisse des cours du
sucre et de la viande par rapport au
mois d’août.

En hausse de 5,1% par rapport
au mois d’août et de pas moins de
13,6% par rapport au même mois
de 2019, l’indice FAO des prix des
céréales s’est établi en moyenne à
104,0 points au cours du mois der-
nier.

Selon l’agence onusienne,
«cette progression est notamment
due à celle des prix du blé, qui ont
été portés par des échanges com-
merciaux soutenus dans un
contexte de craintes concernant les
perspectives de production dans
l’hémisphère Sud et les consé-
quences de la sécheresse sur les
semis de blé d’hiver dans toute
l’Europe». 

Dans un rapport qu’elle vient

de rendre public, l’organisation in-
tergouvernementale a également
relevé une importante hausse des
prix du maïs «sous l’effet de la ré-
duction des perspectives de pro-
duction dans l’Union européenne
et de la révision à la baisse des re-
ports aux Etats-Unis d’Amérique». 

Il est à noter que les cours du
sorgho et de l’orge ont également
progressé au cours du mois de sep-
tembre, alors que ceux du riz ont
accusé une baisse durant la même
période.

En s’établissant en moyenne à
104,6 points en septembre, l’indice
FAO des prix des huiles végétales
a enregistré, de son côté, une
hausse de 6,0% par rapport à août.
Il a ainsi atteint son niveau le plus

élevé depuis huit mois, a fait savoir
l’organe spécialisé de l’ONU.

La nouvelle hausse de l’indice
FAO des prix des huiles végétales
est principalement justifiée par
l’augmentation des prix des huiles
de palme, de tournesol et de soja. 

Comme l’a expliqué l’agence
dans son rapport, «les prix interna-
tionaux de l’huile de palme ont
sensiblement progressé pour le
quatrième mois consécutif, en rai-
son du renouveau de la demande
mondiale à l’importation, ainsi que
de niveaux de stocks plus réduits
que prévu en Malaisie et des incer-
titudes concernant le rythme de la
production en Asie du Sud-Est ces
prochains mois». 

Poursuivant ses explications, la
FAO a également fait savoir que
«les prix internationaux de l’huile
de tournesol ont nettement aug-
menté en septembre, principale-
ment sous l’effet de la
détérioration des perspectives
concernant les cultures dans la ré-
gion de la mer Noire ». Tandis que
les cours de l’huile de soja ont
poursuivi leur hausse durant la
même période, en raison d’un fai-
ble rythme de broyage en Amé-
rique du Sud et une forte demande
aux Etats-Unis d’Amérique.

L’indice FAO des prix de la
viande, en s’établissant en
moyenne à 91,6 points en septem-
bre, a poursuivi sa tendance à la
baisse observée depuis le début de
l’année en cours. Il a enregistré un
léger recul de 0,9% par rapport au

mois d’août, selon les chiffres pu-
bliés par l’organisation.

Selon l’agence onusienne, le
recul de cet indice s’explique en
partie par «la décision de la Chine
d’interdire les importations de
viande de porc en provenance
d’Allemagne, où des cas de peste
porcine africaine ont été détectés
chez des sangliers».

Concernant l’indice FAO des
prix des produits laitiers, les éco-
nomistes de l’organisation ont
noté un niveau quasiment in-
changé par rapport au mois d’août.
S’il s’est établi en moyenne à 102,2
points en septembre, ces derniers
ont estimé qu’il est supérieur de
2,5% en glissement annuel. 

Cet indice n’a quasiment pas
évolué du fait que les hausses mo-
dérées des prix du beurre, du fro-
mage et du lait écrémé en poudre
ont été compensées par le recul
des cours du lait entier en poudre,
a-t-on souligné dans ledit rapport.

S’agissant de l’indice FAO des
prix du sucre, le rapport de la FAO
indique qu’il s’est établi en
moyenne à 79,0 points au cours du
mois dernier. Il a ainsi reculé de
2,6%, «principalement en raison
des excédents de production de
sucre prévus au niveau mondial
pour la campagne qui va débuter»,
selon l’organisation qui a fait sa-
voir, par ailleurs, que la production
devrait considérablement rebondir
en Inde et être abondante au 
Brésil.

Alain Bouithy

“L’indice des 
prix de référence
des produits 
alimentaires de
base a progressé
en septembre

Les opérations 
de financement
extérieur en forte
hausse en 2019

L’enveloppe totale mobilisée
dans le cadre des opérations de fi-
nancement extérieur (prêts et dons
y compris un don hors budget d’un
montant de 954 millions de di-
rhams) a atteint 16,31 milliards de di-
rhams (MMDH) en 2019, en
augmentation de plus de 300% par
rapport à 2018, selon la Direction du
budget, relevant du ministère de
l’Economie, des Finances et de la
Réforme de l’administration.

Cette hausse s’explique essen-
tiellement par la signature de nou-
veaux accords de financement,
notamment avec la Banque Mon-
diale (BM) au titre du nouveau
Cadre de partenariat stratégique
(CPS), l’Union Européenne et
l’Agence française pour le Dévelop-
pement (AFD) pour le financement
de programmes de réforme et de
projets d’investissement dans le sec-
teur agricole et enfin le Fonds arabe
de développement économique et
social (FADES) pour des projets
d’infrastructures, précise la Direc-
tion dans son rapport d’activité de
2019.

Le montant total des dons mo-
bilisés en 2019 s’est élevé à plus de 4
MMDH, en augmentation de 150%
par rapport à l’année 2018, rapporte
la MAP. En valeur relative, les dons
se sont repliés par rapport aux prêts,
ces derniers ayant représenté 75%
des engagements en 2019. Cette si-
tuation s’explique essentiellement
par la clôture du don accordé, en
2012, au Maroc par les pays du
Conseil de coopération du Golfe. Le
rapport fait en outre ressortir la pré-
dominance du financement multila-
téral qui a constitué près de 71% du
financement global en 2019 et dont
la particularité est le financement
prépondérant des appuis aux pro-
grammes de réforme.

L’appui budgétaire constitue un
moyen efficace de fournir une aide
pour soutenir les réformes et les ob-
jectifs de développement durable
dans la mesure où les fonds versés
sont intégrés dans le processus bud-
gétaire normal, souligne la Direc-
tion. “Le Maroc ayant démontré
l’existence de stratégies de dévelop-
pement sectorielles/nationales per-
tinentes et crédibles, d’un cadre de
politique macroéconomique axé sur
la stabilité et de la transparence dans
la gestion des finances publiques, le
pays peut bénéficier, ainsi, davantage
de fonds versés sous forme d’appui
budgétaire”, indique le rapport, no-
tant qu’ils ont représenté, en 2019,
65% des financements mobilisés.
Les programmes/projets financés
concernent différents secteurs allant
du secteur agricole au secteur des
transports en passant par la santé et
l’environnement. S’agissant des ti-
rages effectués en 2019, ils ont at-
teint près de 8 MMDH, en légère
progression par rapport à l’année
2018.

Huiles végétales et céréales tirent les prix 
mondiaux des produits alimentaires vers le haut



Vers une relance ciblant 
le tourisme intérieur à Ouarzazate
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Addoha enregistre un résultat net consolidé en baisse

Addoha a réalisé au cours du premier semestre
2020 un résultat net consolidé de -104 millions de di-
rhams (MDH), impacté principalement par le niveau
du chiffre d’affaires, ressort-il de ses résultats semes-
triels au 30 juin 2020.

Le chiffre d’affaires du groupe durant ce semestre
s’établit à 438 MDH, correspondant à la vente défini-
tive de 1031 unités, selon la même source.

Compte tenu du décalage de production lié à l’arrêt
des chantiers et de la baisse des ventes de produits
finis, le chiffre d’affaires a subi une forte baisse durant
le second trimestre 2020, impactant significativement
le chiffre d’affaires et le résultat net semestriel, explique
l’entreprise qui s’attend à ce que la reprise des pré-
ventes en juin et des chantiers en juillet permettra de
rattraper partiellement le retard accumulé sur le 1er se-
mestre lié à la crise sanitaire.

D’après les résultats du premier semestre 2020, les
filiales du groupe en Afrique de l’Ouest contribuent à
hauteur de 19% au chiffre d’affaires contre 4% lors des
six premiers mois de 2019.

En effet, les préventes dans les pays de l’Afrique
de l’Ouest ont connu une hausse de 41%, confirmant
la dynamique de croissance que ces pays présentent
pour le business du groupe Addoha.

Elles contribuent à hauteur de 28% aux préventes
du groupe du 1er semestre 2020 contre 17% lors de la
même période de l’exercice précédent.

D’autre part, les préventes au Maroc ont connu
une baisse de 28% sur le 1er semestre de 2020, relève
la même source, notant que la reprise de l’activité com-
merciale en mai 2020 a permis de retrouver un niveau
de préventes mensuelles équivalent à celui réalisé avant
la crise sanitaire dès le mois de juin.

L’Autorité marocaine du mar-
ché des capitaux (AMMC) a an-
noncé, mercredi, avoir visé un
prospectus relatif  à l’augmenta-
tion du capital de la société “Axa”
réservée aux salariés du groupe.

Cette augmentation se fera
par l’émission d’un maximum de
58.951.965 actions, indique
l’AMMC dans un communiqué,
précisant qu’au Maroc, cette opé-
ration concerne les salariés de  :
Axa Assurance Maroc, Axa Assis-
tance Maroc, Axa Assistance
Maroc Services, Institut de for-

mation et de développement pro-
fessionnel Axa, Axa Crédit, Carré
Assurance Maroc et Société de
gestion et de surveillance (SGS),
Axa France IARD Succursale,
Axa France vie succursale, Avans-
sur Succursale et Axa Group
Opérations Morocco.

La période de souscription au
Maroc s’étalera du 08 au 12 octo-
bre inclus, fait savoir la même
source, ajoutant que le prix de la
souscription a été fixé à 13,76
euros, soit 149,98 dirhams.
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L’AMMC vise l’augmentation 
du capital de la société Axa

Après une forte croissance du
flux touristique dans la pro-

vince d’Ouarzazate durant ces der-
nières années, l’élan a été
brutalement interrompu depuis
mars dernier à cause de la crise de
Covid-19 et la période de confine-
ment général qui a mis le secteur
totalement à l’arrêt.

Avec le maintien de la ferme-
ture des frontières nationales et le
profond bouleversement des flux
touristiques à l’échelle mondiale, la
destination tente de sortir de sa lé-
thargie et de se relancer en ciblant
notamment le tourisme interne,
une manne inespérée en ces temps
de crise et dont le potentiel, jusque-
là, n’a point été sondé et prospecté
pleinement.

Après la courageuse décision
de rouvrir les établissements hôte-
liers depuis le 20 juin dernier, dans
le respect des règles sanitaires im-
posées par la lutte contre la pandé-
mie, le secteur a vite déchanté. En
raison du maintien de la fermeture
des frontières aériennes, le
Royaume privilégiant la santé pu-
blique, la reprise a été des plus dé-
cevantes, rapporte la MAP.

A Ouarzazate, la quasi-totalité
des hôtels et des établissements
d’hébergement et de loisirs sont
fermés. Les quelques unités qui ont
choisi de rester ouvertes, sont au
bas régime et les clients se font très
rares. Une situation inédite dans la
cité et son arrière-pays dont l’éco-

nomie dépend énormément du
tourisme et ses 500.000 touristes
par an.

D’après le CRT, sur les 150 éta-
blissements d’hébergement de la
province d’Ouarzazate, seuls cinq
hôtels sont ouverts actuellement.

Abdelkader Abkoui, directeur
d’un hôtel quatre étoiles, ne cache
pas sa désolation face à la situation
du secteur en ces temps de crise.
«C’est un secteur totalement sinis-
tré, la quasi-totalité des établisse-
ments hôteliers de la province sont
fermés et les rares hôtels qui ont
décidé de rouvrir lors de la
deuxième phase du déconfinement
manquent cruellement de clien-
tèle», confie-t-il dans une déclara-
tion à la MAP.

La destination Ouarzazate a
connu une véritable dynamique ces
dernières années avant de se voir
infliger un arrêt brusque en mars
dernier, relate-t-il, ajoutant, qu’à la
faveur de la forte croissance des
dernières années, beaucoup d’hô-
teliers avaient engagé des investis-
sements lourds en rénovations qui
ont mis la trésorerie des établisse-
ments dans une situation difficile
avec la pandémie qui a anéanti les
recettes.

Depuis la réouverture de l’hô-
tel en juillet dernier, c’est le calme
plat. Il arrive que l’on ne reçoive
pas plus d’un seul client par se-
maine. C’est une situation jamais
vécue auparavant, jamais aucune
perturbation n’a affecté le secteur
aussi lourdement que la crise ac-
tuelle, confie-t-il.

Au Conseil régional du tou-
risme (CRT) de Draâ-Tafilalet, en-
deuillé par le décès de son
président, feu Rahou Belghazi, em-
porté par la pandémie de Covid-19
en août dernier, l’on envisage une
relance du secteur au niveau de
toute la région en misant sur le tou-
risme interne avec des promotions
novatrices et adaptées à ce type de
clientèle.

L’actuel président du CRT,
Mohamed Takhchi annonce, à ce
sujet, qu’un plan de relance du tou-
risme interne sera lancé courant
octobre avec des packages et for-

faits adaptés et des promotions
concédant des baisses importantes
sur les prix et tarifs.

«Il s’agit de relancer le secteur
et le faire sortir de sa léthargie ac-
tuelle. Il faut entamer d’urgence
cette relance. Ceux qui ne sont pas
préparés auront des difficultés à re-
démarrer», confie-t-il.

Des concertations ont été me-
nées entre professionnels et opéra-
teurs et un plan d’action pour
relancer la destination a été élaboré
par les intervenants locaux du tou-
risme (Conseil régional du tou-
risme, Conseil provincial du
tourisme et autorités locales) en
collaboration avec l’Office national
marocain du tourisme (ONMT),
assure M. Takhchi.

Après la promotion des desti-
nations balnéaires durant la pé-
riode estivale, c’est à la destination
Ouarzazate de prendre le relais
pour séduire la clientèle nationale,

certes aux particularités pronon-
cées par rapport aux touristes
étrangers, mais la perle du sud-est
a de quoi ravir par son riche patri-
moine culturel et naturel. Le res-
ponsable a souligné qu’une
campagne de promotion média-
tique a été validée par l’ONMT qui
a accordé, à cet effet, un budget de
1,2 million de dh pour l’ensemble
de la région de Draâ-Tafilalet.

Les professionnels et opéra-
teurs des établissements touris-
tiques vont proposer des offres
intéressantes avec des forfaits
concédant des réductions allant
jusqu’à 65% des tarifs pratiqués ha-
bituellement, a-t-il annoncé.

Ce programme vise à faire dé-
couvrir aux touristes nationaux les
charmes de la région, Ouarzazate
en tête, avec ses circuits alternant
Kasbahs, Ksour, Oasis luxuriantes
nichées au milieu de vastes éten-
dues désertiques, une riche culture

et une population des plus accueil-
lantes.

Destination authentique regor-
geant de mille et une merveilles na-
turelles à couper le souffle,
Ouarzazate, Zagora et Tinghir ré-
vèlent aux visiteurs une fantastique
diversité de paysages, entre désert
et vallées verdoyantes.

Ouarzazate, à travers ces
grands studios de cinéma, offre
aussi d’aller sur les traces des plus
illustres réalisateurs qui ont tourné
dans les décors somptueux de cette
cité du cinéma des chefs-d’œuvre
du 7ème art tels “Lawrence d’Ara-
bie”, “Gladiator”, “Kundun” et
“Babel”. Chaque année, la magie
de ces lieux de tournage attire de
nouvelles grandes productions,
comme dernièrement celle de la
célèbre série «Prison Break». Un
émerveillement des sens assuré
pour des voyages de découverte
inoubliables.

La province 
tente de sortir 
de sa léthargie

“
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Le Nobel 
et la poésie,
une longue
histoire
d’amour

New York et Los Angeles fermés, specta-
teurs effarouchés par la pandémie: les ci-

némas américains, locomotive de la diffusion
des “blockbusters”, appellent désespérément
les studios et les politiques à l’aide, sans succès
pour l’instant. Signe des temps, le réseau de
salles Regal, deuxième plus important du pays,
a été mis en sommeil jeudi, après un premier
redémarrage non concluant fin août. Sa mai-
son mère Cineworld a cité la fermeture pro-

longée du marché new-yorkais comme un fac-
teur majeur. “Les studios ont besoin de New
York pour gagner suffisamment d’argent sur
un film”, explique aussi Joseph Masher, n°2
d’une autre chaîne, Bow Tie Cinemas. “Nous
ne sommes pas au stade où nous pouvons re-
prendre une vie normale”, déclarait mi-sep-
tembre le gouverneur démocrate de l’Etat de
New York, Andrew Cuomo, pour justifier son
refus, tout en autorisant la réouverture des

salles de restaurants. “Pour moi, une personne
assise dans un cinéma pendant deux heures
avec un masque, c’est plus sûr que de s’asseoir
dans un restaurant une heure, sans masque, à
parler et rire”, s’insurge Andrew Elgart, pro-
priétaire de trois cinémas à New York.

A ce jour, aucun cas de transmission dans
une salle de cinéma n’a été documenté aux
Etats-Unis, premier marché mondial de salles.
Et si près de 400 exploitants, qui pèsent plus
de 33.000 écrans aux Etats-Unis (sur environ
40.000), ont adopté un protocole sanitaire
strict baptisé CinemaSafe, avec distanciation,
ventilation renforcée et masques, tous ne plai-
dent pas pour une réouverture. “Les taux d’in-
fection sont en train de remonter, donc l’idée
de rouvrir maintenant, alors qu’il y a encore
tant de questions sans réponse, me paraît ir-
responsable”, lance Christian Grass, directeur
du Metrograph, cinéma d’arts et essai de Man-
hattan.

Les spectateurs eux aussi sont divisés.
“C’est moche, mais je ne me sens pas à l’aise
d’aller (au cinéma) avant qu’il y ait un vaccin”,
abonde Julia, actrice de 23 ans. “Il y a telle-
ment de choses à regarder en streaming. Je
peux attendre.” Michelle, de Brooklyn, a elle
emmené son fils voir “Tenet”, dans l’Etat voi-
sin du New Jersey, qui lui a autorisé les ciné-
mas à rouvrir. “Ça a l’air très propre et on
dirait qu’ils ont pris toutes les précautions”,

dit-elle après la projection, à laquelle n’assis-
taient qu’une poignée de spectateurs.
Premier marché des Etats-Unis, Los Angeles
reste aussi fermé, mais les autorités n’excluent
pas une réouverture si les indicateurs de santé
publique s’améliorent sensiblement. Dans ce
contexte, les studios ont massivement reporté
la sortie de leurs films. Le secteur comptait sur
un train de blockbusters en novembre et dé-
cembre, de “Black Widow” à “No Time To
Die”, en passant par “Dune”, “West Side
Story” ou “Top Gun: Maverick”. Mais tous
ont été renvoyés à 2021.

Les studios devraient pourtant “être prêts
à prendre des coups en alimentant l’industrie,
pour éviter que les exploitants ne s’effon-
drent”, exhorte Eric Wold, analyste du cabinet
spécialisé B. Riley. Les opérateurs de salles ré-
clament aussi un plan de soutien au Congrès
américain. Actuellement en discussion, il
pourrait ne pas voir le jour en 2020. Sans
appui politique, national ou local, et sans sa-
crifice des studios, “des cinémas vont fermer
définitivement”, prévient Joseph Masher, es-
timant qu’une douzaine au moins ont déjà jeté
l’éponge dans l’Etat de New York. Si le géant
AMC, numéro un aux Etats-Unis, devrait
pouvoir tenir au moins jusqu’à mi-2021, et Ci-
nemark, le numéro trois, jusqu’à fin 2021,
selon Eric Wold, les petits acteurs du secteur
sont menacés.

Les cinémas américains appellent à l’aide, étouffés par la pandémie 

Yeats, T.S Eliot, Neruda, Saint-John
Perse ... dans un esprit fidèle à Al-

fred Nobel, grand amateur de poésie,
l’Académie suédoise a accordé son prix
à près d’une cinquantaine de poètes, du
premier lauréat en 1901, le Français
Sully Prudhomme, à l’Américaine
Louise Glück, cette année.

Féru de poésie anglaise, grand ama-
teur de Shelley et Byron, Alfred Nobel
est resté dans l’Histoire comme l’inven-
teur de la dynamite mais il ne cessa de
versifier, en suédois ou dans la langue
de Shakespeare. Dans une lettre à un
ami, il écrit: “Je n’ai pas la moindre pré-
tention de qualifier mes vers de poésie.
J’écris de temps à autre à la seule fin de
soulager la dépression, ou d’améliorer
mon anglais”. En 1862, le jeune
homme de 29 ans, doutant de son ta-
lent, écrit à une jeune femme, en fran-
çais: “La Physique est mon domaine,
non la plume”.

Fidèle à l’inclination de son fonda-
teur, l’Académie suédoise choisit
comme premier lauréat le poète Sully
Prudhomme le 10 décembre 1901.
Soucieuse d’honorer une littérature na-
tionaliste, elle récompense en 1923 l’Ir-
landais William Butler Yeats, pour sa
poésie “dont la forme hautement artis-
tique exprime l’esprit d’une nation en-
tière”.

Au sortir de la guerre, c’est l’Amé-
ricain T.S Eliot qui est distingué. “La
poésie est un art local”, dit-il dans son
discours de réception en 1948. Elle
“peut sembler diviser les peuples plutôt
que les unir. Mais si le langage peut
constituer une barrière, la poésie nous
donne une raison d’essayer de la dépas-
ser”.

La poésie hispanophone est distin-
guée en 1971 avec le Chilien Pablo Ne-
ruda puis en 1981, avec le Mexicain
Octavio Paz.

Si le jury du Nobel a distingué de
grands noms, il a choisi également des
poètes, un genre déjà confidentiel, qui
n’étaient guère connus en dehors de
leur pays: Joseph Brodsky (1989), la
Polonaise Wislawa Szymborska (1996)
ou encore le Suédois Tomas Transtro-
mer (2011).

Dans le monde contemporain, “la
poésie n’est pas souvent à l’honneur”,
déplore Alexis Léger dit Saint-John
Perse, lauréat du Nobel 1960. Objet de
nombreux commentaires et analyses, le
discours du Français, intitulé “Poésie”,
reste par sa solennité dans les annales
de l’Académie. Chantre optimiste de la
nature humaine, il y magnifie la double
vocation de l’homme, poète et scienti-
fique. 

L’auteur de “Like a Rolling Stone”
reçoit, à la surprise générale, le Nobel
en 2016, “pour avoir créé dans le cadre
de la grande tradition de la musique

américaine de nouveaux modes d’ex-
pression poétique”.

Face aux critiques, la secrétaire per-
pétuelle défend âprement son choix,
inscrivant la poésie chantée de Bob
Dylan dans la tradition homérienne.

Après un long silence, l’interprète
de “The Times They Are A Changin’”
réagit deux semaines après l’annonce.
Avant Louise Glück, seules deux autres
femmes ont été distinguées pour leur
oeuvre poétique. La Chilienne Gabriela
Mistral est la première poétesse nobé-
lisée en 1945. Pionnière des écrits fé-
ministes, elle jouit d’un grand prestige
dans son pays, à l’égal de Pablo Ne-
ruda. Ce n’est que cinquante ans plus
tard, en 1996, qu’une deuxième poé-
tesse est primée. L’Académie salue en
la Polonaise Wislawa Szymborska, “la
représentante d’un regard poétique
d’une pureté et d’une force inhabi-
tuelle”.



Les qualifications régionales du
“Défi de la lecture arabe” ont
débuté, mercredi à Béni Mellal,

à l’initiative de l’Académie régionale
de l’Éducation et de la Formation
(AREF) et ce, dans le strict respect
du protocole sanitaire en vigueur.

Le coup d’envoi de cette édition
a été donné par le directeur de
l’AREF, Mustapha Slifani, en pré-
sence des élèves en lice qui représen-
tent les cinq directions provinciales

de la région, à savoir Azilal, Fqih Ben
Salah, Béni Mellal, Khénifra et Khou-
ribga.

Le directeur de l’Académie a in-
diqué que l’organisation de ce
concours se veut une occasion pour
souligner les efforts dévoués du
Royaume ainsi que ses résultats pro-
bants obtenus dans les précédentes
éditions de ce concours et “qui sont
très distingués”.

Il a mis en avant l’importance de

ce concours pédagogique, qui s’ins-
crit dans la lignée d’autres projets na-
tionaux pionniers pour le
développement des compétences
d’auto-apprentissage, de la compré-
hension et de la rhétorique chez les
apprenants, en hissant le niveau de la
lecture parmi les élèves et leur niveau
de maîtrise des langues, en particulier,
l’arabe et la langue amazighe, “qui
sont les clés de la réussite d’une école
de qualité”.

Bouillon de culture

Coup d’envoi du 5ème Festival des arts populaires d’El Kelâa des Sraghna
Le coup d’envoi du 5ème festival des arts

populaires d’El Kelâa des Sraghna, une
édition organisée à distance cette année, a
été donné, jeudi, par la présentation de sé-
quences de musique reflétant l’authenticité
de ces arts à l’échelle provinciale.

Initié par “Dar Attakafa” (Maison de la
culture) en coordination avec la direction
régionale de la culture de Marrakech-Safi,
et en coopération avec l’association “Ang-
ham” pour la musique, l’art et le patrimoine
populaire et le forum Serghini pour la mu-
sique et les arts, cet événement artistique
virtuel, qui se poursuit jusqu’au 12 octobre,
tend à rapprocher les arts populaires du pu-
blic en tant qu’un levier culturel marqué du
sceau de l’authenticité et de la diversité de
ses expressions et un pilier du tourisme cul-
turel dans la province.

Figure au programme de cette manifes-
tation culturelle à distance, la présentation
d’une panoplie de spectacles de musique
populaire et moderne (deux spectacles par
jour), offerts par Abdelaziz Halouani, Ab-
derrazak Boukhdada (Bouchiba), Rahal
Bensayed, Samir Issam, Morad Haddou,
Fasil Mouzi, Naima Taher, Abderrahim
Seddik, Mohamed Zaher et Aziz Bouafia.

La première journée du festival a été
marquée par la présentation d’un florilège
de séquences musicales en vidéo, diffusées

sur la page facebook de “Dar Attakafa”
d’El Kelâa des Sraghna et interprétées par
la troupe de “Oulad Al Haouz Al Garrar”
conduite par le moqadem Mohamed Zaher,
ainsi que par l’artiste serghini, Abderazzak
Bouchiba.

Dans une déclaration à la MAP, le di-
recteur du festival, Abdelilah Namrouchi, a
indiqué que cette édition vise la réhabilita-
tion des arts populaires en tant que legs cul-
turel enraciné dans la société marocaine,
ainsi que le soutien moral et matériel des
pionniers de ces arts dans le contexte de la
crise sanitaire actuelle. Cette édition, a-t-il
ajouté, est marquée par le changement du
mode de communication et d’interaction
avec le public local et national, en ayant re-
cours aux réseaux sociaux eu égard à leur
rôle dans le domaine de l’information et de
la communication, le but étant d’être en
conformité avec les mesures préventives en
vigueur pour enrayer la propagation de la
Covid-19.

Rappelant les activités artistiques orga-
nisées par “Dar Attakafa” d’El Kelâa des
Sraghna lors de la période du confinement
sanitaire, le directeur du festival a souligné
l’importance vitale de la documentation de
ce patrimoine populaire, surtout à la lu-
mière des grandes mutations engendrées
par la modernité. 
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Début des qualifications
régionales du “Défi 
de la lecture arabe”

Taylor Swift 
La chanteuse américaine Taylor Swift a annoncé mercredi son

soutien au candidat démocrate à la Maison Blanche Joe Biden et
à sa colistière Kamala Harris, en affirmant qu’ils permettraient à
l’Amérique “de commencer” à guérir après le mandat de Donald
Trump. La musicienne aux dizaines de millions d’abonnés sur les
réseaux sociaux avait déjà laissé entendre qu’elle souhaitait s’en-
gager en faveur du candidat démocrate pour la présidentielle du
3 novembre. Mais elle n’avait pas encore fait d’annonce formelle.
C’est la première fois qu’elle soutient publiquement un candidat
à la présidentielle américaine. “Je serai fière de voter pour Joe
Biden et Kamala Harris”, a-t-elle confié au magazine V, qui a pu-
blié en ligne un extrait de son prochain numéro hiver 2020. “Sous
leur direction, je suis convaincue que l’Amérique a une chance
de commencer le processus de guérison dont elle a tellement be-
soin”, a poursuivi la chanteuse. “Le changement dont nous avons
le plus besoin, c’est d’élire un président qui reconnaisse que les
gens de couleurs méritent de se sentir en sécurité et représentés,
que les femmes méritent le droit de décider de ce qui arrive à leur
corps,. Tout le monde mérite un gouvernement qui prenne les
risques sanitaires mondiaux au sérieux et donne la priorité à la
vie de son peuple”, a-t-elle déclaré.



Mariah Carey a dû abandonner son projet de
groupe de rock alternatif  quand sa maison

de disques a tenté d’étouffer le projet.
Au cours du week-end (26-27 sept. 20), la chan-

teuse a enthousiasmé ses fans en publiant un extrait
de son autobiographie, The Meaning of  Mariah
Carey, dans lequel elle révèle qu’elle a discrètement
contribué à chaque titre original d’un album de
1995, intitulé Someone’s Ugly Daughter, d’un
groupe du nom de Chick. La star a partagé les pa-
roles d’une chanson intitulée Hermit, dans laquelle
sa voix se mêle à celle de son amie Clarissa Dane
Davidson, et elle a annoncé à ses fans qu’elle se
lançait dans une «quête pour dénicher la version de
cet album avec ma voix principale. Je ne m’arrêterai
pas tant que nous ne l’aurons pas trouvée».

En parlant avec Stephen Colbert dans l’émis-
sion The Late Show ce lundi (28 sept. 20), l’inter-
prète de Hero a de nouveau évoqué l’album,

expliquant qu’elle avait fait le disque « pour rire...
parce que c’était un genre très populaire à l’époque,
et je me disais ‘’Eh bien, j’ai un groupe au complet,
faisons quelque chose et je vais juste écrire des bê-
tises et les chanter”».

Même si sa maison de disques n’a pas été très
impressionnée par le résultat, elle a pu terminer
l’enregistrement avec l’aide de Clarissa Dane Da-
vidson, qui a enregistré ses voix par-dessus celles
de Mariah Carey, et la chanteuse avait ensuite prévu
de jouer dans un clip de Chick. Malheureusement,
elle n’a jamais pu aller jusqu’au bout.

«Ça a été étouffé par certaines personnes du
label, alors j’ai dû en quelque sorte abandonner le
projet. Mais je suis assez heureuse que, pour le mo-
ment, les fans l’entendent vraiment. C’est moi qui
prends un accent, qui imite quelqu’un que j’ai créé
et qui n’existe pas vraiment», a expliqué Mariah
Carey.

Lorsqu’elle a voulu devenir mère, Penelope Cruz n’a eu d’autre choix que
de faire une croix sur la cigarette. Désormais mère de deux enfants nés

de son union avec Javier Bardem, l’actrice a néanmoins eu du mal à aban-
donner cette mauvaise habitude qu’elle avait prise à cause de certains de ses
rôles au cinéma.

«J’ai toujours pris soin de moi et maintenu un mode de vie sain. Je n’ai
jamais bu d’alcool, mais j’ai fumé pendant quelques années parce que l’un de
mes personnages fumait. J’ai arrêté quand j’ai décidé de devenir mère», a-t-
elle assuré lors d’un entretien accordé au magazine Stella et relayé par Film-
News.

En effet, Penelope Cruz fumait dans Blow, le film de 2001 dans lequel
elle donnait la réplique à Johnny Depp, mais aussi dans Vicky Cristina Bar-
celona, le Woody Allen sorti en 2008 pour lequel elle a obtenu l’Oscar du
meilleur second rôle féminin. A 46 ans, la star fait maintenant tout pour gar-
der un esprit sain dans un corps sain.

«J’essaye de faire des nuits de 8 heures si je peux, et j’ai recommencé à
méditer récemment, ce qui m’aide beaucoup à apprécier le moment présent.
Comme la gym entraîne le corps, la méditation permet de calmer l’esprit. La
pratique quotidienne permet d’améliorer ma capacité à me relaxer », conseille-
t-elle.

Le projet étouffé 
de Mariah Carey

Penelope Cruz s’est
mise à fumer à cause
de certains de ses rôles

Hollywood a blacklisté Drew Bar-
rymore pendant 12 ans en rai-

son de ses addictions. L’actrice, qui
n’a jamais caché ses problèmes avec
la marijuana et la cocaïne alors qu’elle
était à peine adolescente, a déclaré
qu’elle se sentait chanceuse de travail-
ler à la télévision et au cinéma après
que de nombreux studios l’aient re-
jetée, considérant qu’elle était une
«enfant indomptable». «Je ne sais pas
comment j’ai atterri ici, mais je ne
perdrai jamais de vue la chance que
j’ai», a déclaré au Sun l’actrice, qui a
lancé son premier talk-show en Amé-
rique le mois dernier.

«Ayant été blacklistée à 12 ans,
j’apprécie chaque travail que j’ai. Je
sais ce que c’est que de perdre et de
travailler pour des choses. Je suis

chanceuse d’avoir eu toutes ces op-
portunités», a-t-elle ajouté. Elle a éga-
lement expliqué qu’elle n’avait pas
«beaucoup de choses à cacher à ce
stade», mais que sa position a fait
d’elle une meilleure mère, tout
comme le fait d’avoir des enfants a
fait d’elle une meilleure personne.

«Quand vous avez vos enfants,
c’est différent. On vous demande
d’être la meilleure et c’est quelque
chose que je ne prends pas à la légère.
Je lutte, j’échoue et l’une des choses
les plus importantes que je veux ap-
prendre à mes propres enfants - et à
moi-même, en grandissant avec eux
- c’est que le changement est si im-
portant, le changement dans le
monde et le changement en soi », a
confié Drew Barrymore.

A cause de sa consommation de drogue, 
Drew Barrymore a été blacklistée par Hollywood



Une occasion ratée à cause… de son
signe astrologique. Contrairement
à ce que l’on peut croire, David

Guetta n’a pas toujours eu de chance dans
sa vie. Car s’il a manqué de produire l’un
des albums de Madonna, ce n’est pas à
cause de la qualité de son travail mais bien
de sa date de naissance.

Invité par les deux Youtubeurs McFly
et Carlito, David Guetta a raconté plusieurs
anecdotes sur sa carrière dans une vidéo.
Les deux présentateurs devaient alors devi-
ner si elles étaient vraies ou non. Il s’est
alors confié sur cette histoire incroyable
avec Madonna : «Je fais un remix pour Ma-
donna il y a très longtemps et je gagne un
Grammy Awards. Derrière Madonna m’ap-
pelle, en me disant qu’elle adore ce remix

et qu’elle voudrait me proposer de produire
son prochain album». Le DJ continue :
«J’arrive au déjeuner, ça se passe super bien.
On parle de tout, de musique, de ce qu’elle
veut faire pour l’album, quelles sont mes
idées. (...) Donc on dit “ok super, quand
est-ce qu’on commence l’album?”». Une
collaboration qui semble déjà rouler et
pourtant : «On arrive au café et elle me dit
“à propos, c’est quoi ton signe astrologique
?” Je lui dis scorpion. Là tout d’un coup elle
fait une tête... Elle me dit “je suis désolée,
on ne pourra pas travailler ensemble, c’était
un plaisir de te connaître, au revoir” ».

Une histoire qui est évidemment vraie.
Quand il s’agit des signes du zodiaque, Ma-
donna ne rigole pas, peu importe la per-
sonne qu’elle a en face d’elle.

Pourquoi Madonna n’a pas voulu
travailler avec David Guetta
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Le film qui a failli
mettre fin à la carrière
de Jennifer Aniston

19People

Bien qu’elle n’ait pas nommé le film en
question, Jennifer Aniston a admis
sur le podcast SmartLess qu’il lui est

arrivé de vouloir tout arrêter à cause d’un
tournage désagréable.

S’adressant à Jason Bateman, Sean
Hayes et Will Arnett, l’actrice de ‘Friends’ a
expliqué : “Ces deux dernières années, met-
tre fin à ma carrière m’a traversé l’esprit
pour la première fois. Je venais de finir un
tournage et j’ai pensé ‘Wow, j’y ai perdu
toute ma vitalité... je ne sais pas si ce genre
de projet m’intéresse.’ Il n’y avait eu aucune
préparation, tout le monde a vécu ça au
moins une fois. J’ai pensé ‘plus jamais.’”

Après cela, la star a failli faire ses adieux
à Hollywood et se consacrer à son autre
passion, la décoration d’intérieur. Et même
si elle n’a pas donné le nom du film en ques-
tion, Jennifer a admis que ce tournage s’est
déroulé deux ans avant celui de la série ‘The
Morning Show’, qui est en streaming sur

Apple TV+ depuis 2019. Est-ce donc
‘Dumplin’’, ou peut-être ‘Murder Mystery’?
Seule Jennifer le sait.

Par ailleurs, Jennifer a récemment confié
au magazine Interview qu’elle s’imaginait
bien devenir maman un jour, déclarant à
son ami Sandra Bullock pour le numéro de
mars : 

“Ce n’est pas tant ce que je me vois
faire, mais c’est plus une image dans ma tête
où j’entends l’océan, je vois l’océan, j’en-
tends des rires, je vois des enfants courir,
j’entends des glaçons au fond d’un verre, je
sens de la nourriture en train de cuire”.

Il y a quelques semaines, la star et son
ex Brad Pitt ont choqué la toile en se réu-
nissant le temps d’une lecture théâtrale faite
par vidéoconférence aux côtés de nom-
breux autres acteurs tels que Morgan Free-
man ou encore Julia Roberts. Et malgré leur
passé difficile, les deux acteurs ont prouvé
qu’ils sont désormais de très bons amis.

Durant un épisode de l’émission ‘John
Lennon at 80’ sur BBC Radio 2, Paul

McCartney a partagé quelques mots poi-
gnants avec le fils de son ami, Sean Lennon,
avouant qu’il était reconnaissant de s’être ré-
concilié avec le chanteur avant son assassinat
en 1980. Les deux icônes du rock s’étaient ef-
fectivement disputées lors de la séparation des
Beatles en 1970 mais se sont heureusement
rabibochées avant le décès de John le 8 dé-
cembre 1980. 

Paul a déclaré à ce sujet : “Je dis toujours
aux gens, l’une des meilleures choses pour
moi, c’est qu’après toutes les conneries liées
aux Beatles et toutes les disputes et les pro-
blèmes, (.. .) même après tout ça, je suis telle-
ment content que les choses soient
redevenues comme avant avec ton père. Cela
aurait vraiment, vraiment été une source de
chagrin pour moi si nous ne nous étions pas
réunis. C’était tellement beau que nous l’ayons
fait et cela me donne vraiment de la force.”

Paul a également avoué que malgré le suc-

cès incroyable du groupe, les Beatles n’étaient
pas aussi doués à leurs débuts.

“Certaines chansons n’étaient pas très
bonnes”, a-t-il admis. “Il y en avait quelques-
unes qui étaient clairement faites par de
jeunes auteurs-compositeurs qui ne savaient
pas trop comment s’y prendre. Il y en avait
une qui s’appelait ‘Just Fun’.”

Et bien que John Lennon ne soit plus de
ce monde aujourd’hui, Paul est persuadé que
la musique qu’il a laissée derrière lui ne périra
jamais et perdurera à travers les décennies. La
star a aussi confié que le style de John était
encore très présent dans ses propres chan-
sons. Il a poursuivi : “J’écris quelque chose et
je me dis : “Oh, mon Dieu, c’est horrible. “
Et puis : ‘’Que dirait John ?” Et ensuite, je me
dis : “Ouais, tu as raison. C’est horrible. Il faut
changer ça”. Et donc je change ça, et je sais
d’après certains rapports qu’il réagissait de la
même façon. Si je sortais un disque, il disait :
‘’Bon sang… faut que j’aille en studio. Je dois
essayer de faire mieux que Paul”.

McCartney est reconnaissant de
s’être réconcilié avec Lennon 
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Emboîtant le pas de la Réserve
fédérale américaine, la Banque
centrale européenne a décidé

de réexaminer en profondeur sa straté-
gie de politique monétaire. A l’heure où
les banques centrales envisagent des
changements fondamentaux dans leur
approche, il va leur falloir prendre en
considération plusieurs perturbations
potentielles dans leur environnement
opérationnel.

C’est notamment le cas pour les
stratégies de lutte contre le changement
climatique, lequel constitue l’une des
problématiques majeures de notre
époque. Les pays européens s’étant en-
gagés à atteindre une économie neutre
en carbone d’ici 2050, la BCE doit dés-
ormais réfléchir à la manière dont son
cadre de politique monétaire peut
contribuer à cette transition.

Bien que le traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne fasse du
maintien de la stabilité des prix l’objec-
tif  principal du Système européen des
banques centrales, le texte énonce éga-
lement que « sans préjudice de [cet] ob-
jectif, … le SEBC apporte son soutien
aux politiques économiques générales
dans l'Union, en vue de contribuer à la
réalisation des objectifs de l'Union, tels
que définis à l'article 3 du traité sur
l'Union européenne». En vertu de l’ar-
ticle 3, l’Union « œuvre pour… une
économie sociale de marché hautement
compétitive, qui tend au plein emploi
et au progrès social, et un niveau élevé
de protection et d'amélioration de la
qualité de l'environnement ».

Bien entendu, une économie décar-
bonée ne peut être atteinte sans un cer-
tain nombre de changements
structurels profonds. La crise du
Covid-19 constitue ici un test grandeur
nature. Tandis que le Fonds monétaire
international estime que la pandémie
entraînera pour cette année une réduc-
tion d’environ 4,9 % du PIB mondial,
l’Agence internationale de l’énergie
prévoit une réduction globale de 8 %
des émissions de dioxyde de carbone.

Seulement voilà, des réductions d’émis-
sions d’ampleur comparable devront
avoir lieu chaque année entre au-
jourd’hui et 2030 si nous entendons
conserver une chance de maintenir la
hausse moyenne des températures
mondiales en dessous d’1,5°C par rap-
port aux niveaux préindustriels.

Outre le tribut humain, la récession
mondiale pèse d’un poids considérable
sur les finances publiques, menaçant
l’éducation des jeunes, ainsi que les
avancées accomplies par les femmes et
les pays en voie de développement au
cours des dernières décennies. Par
conséquent, le changement climatique
ne pourra être combattu en réduisant
purement et simplement l’activité éco-
nomique ; une refonte des systèmes de
production existants sera absolument
nécessaire. La seule manière d’atteindre
l’objectif  zéro émissions d’ici 2050
consiste à transformer nos modes de
production, de transport et de
consommation.

L’un des moyens les plus efficaces
pour y parvenir – voire le seul –
consiste à augmenter le prix du car-
bone tout en accélérant la cadence de
l’innovation technologique. Cette ap-
proche entraînerait toutefois inévita-
blement d’importants chocs d’offre. Le
coût des intrants, en particulier des
énergies, deviendrait plus volatile à me-
sure de l’augmentation du prix du car-
bone, et du remplacement progressif
des combustibles fossiles par les éner-
gies renouvelables. De même, au-delà
de l’énergie, les transports et l’agricul-
ture seraient également soumis à d’im-
portants changements potentiellement
perturbateurs dans les prix relatifs.

Quel que soit le cadre monétaire
dont conviendront les banques cen-
trales, ce cadre devra pouvoir s’adapter
aux changements structurels majeurs
ainsi qu’aux effets sur les prix relatifs
engendrés par la décarbonation. Dans
la mesure où il est impossible de main-
tenir un taux constant d’augmentation
sur tous les prix, la question pour les

décideurs monétaires consistera à dé-
terminer quel indice de prix stabiliser.

Dans le cadre actuel, la BCE cible
l’inflation de la zone euro via l’indice
des prix à la consommation harmonisé
(IPCH). Or, cet indice inclut les prix de
l’énergie, ce qui le rend inadapté au défi
de la décarbonation. L’inflation des
prix du carbone  étant élaborée par les
dirigeants politiques de l’UE, la BCE
ne saurait tenter de pousser d’autres
prix à la baisse dans l’IPCH alors
même que le prix de l’énergie aug-
mente, ce qui créerait des distorsions
encore plus importantes.

Conclusion inévitable, la BCE va
devoir abandonner l’indice IPCH, pour
recourir à des indices d’inflation sous-
jacente excluant les prix de l’énergie et
de l’alimentation. La raison à cela ne ré-
side pas simplement dans la plus
grande fiabilité de l’inflation sous-ja-
cente en tant qu’indicateur de la com-
posante de l’inflation de moyen terme,
mais également et davantage dans la
nécessité future pour les décideurs mo-
nétaires d’établir une distinction entre
les changements de prix engendrés par
de bonnes raisons (par des change-
ments structurels souhaitables) et ceux
qui indiquent un déséquilibre tempo-
raire entre l’offre et la demande. La
BCE doit chercher à minimiser seule-
ment cette deuxième catégorie.

Certes, d’aucuns font parfois valoir
que les banques centrales devraient ci-
bler des indices de prix à la consomma-
tion tels que l’IPCH dans la mesure où
ils reflètent mieux le pouvoir d’achat,
et rendent les décisions politiques plus
faciles à expliquer. Mais plusieurs
études récentes démontrent que le
cadre actuel n’est pas bien compris par
le public. Il est clairement nécessaire
que les banques centrales améliorent
leurs politiques de communication. Il
n’est en revanche pas certain que le fait
de cibler un indice des prix de base ex-
cluant les prix de l’énergie se révèle
plus problématique que l’approche ac-
tuelle, en termes de communication au-

près du public. Et cette démarche de-
vrait être encore moins problématique
pour les experts qui suivent de près les
questions de politique monétaire.

En plus de revoir son objectif  de
prix, la BCE pourrait également envi-
sager des réformes de consolidation de
son cadre de politique monétaire face
aux chocs d’offre. L’une des possibili-
tés consiste à cibler une trajectoire
pour le PIB nominal, afin que les chocs
engendrés par les coûts croissants qui
s’accompagnent de ralentissements
économiques n’entraînent pas d’aug-
mentations non souhaitées des taux
d’intérêt. Au sein d’un environnement
post-pandémique dans lequel les ni-
veaux de dette nominale sont voués à
demeurer élevés pour une longue pé-
riode, il serait problématique de devoir
resserrer la politique monétaire au seul
motif  d’une inflation supérieure à 2 %
engendrée par un choc d’offre défavo-
rable. Si la croissance du PIB réel (cor-
rigé de l’inflation) restait modérée, un
resserrement monétaire pourrait en
effet déstabiliser les dynamiques de
dette, et aboutir à des conséquences
dramatiques.

Par opposition, dans un cadre in-
cluant ciblage du PIB nominal et règles
budgétaires crédibles pour la zone
euro, la BCE serait en meilleure posi-
tion pour conduire une réduction or-
donnée et progressive des ratios
dette/PIB et la stabilité des prix reste-
rait garantie à moyen terme.

En tout état de cause, si elle entend
anticiper les changements structurels
majeurs qui s’annoncent, la BCE doit
prendre une première mesure évidente.
Il est temps pour elle de changer l’in-
dice des prix qu’elle prend pour cible,
afin que sa stratégie soit mieux adaptée
aux défis plus larges de l’UE que
constituent le climat et la décarbona-
tion.

Par Hélène Rey 
Professeur d'économie à la London 

Business School et membre 
du Haut Conseil de stabilité financière

Au cœur de la nouvelle 
stratégie de la BCE
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La Fédération Royale marocaine de football (FRMF) a
décidé de faire appel d’urgence auprès du Tribunal ar-
bitral du sport contre la décision de la commission des

statuts du joueur de la FIFA qui a rejeté la demande de l'ins-
tance fédérale visant le changement de représentation natio-
nale du joueur Munir El Haddadi, a annoncé jeudi soir
l'instance fédérale marocaine.

Cette décision intervient après des échanges entre la
FRMF et la FIFA, à la lumière des nouveaux amendements
apportés lors de la dernière assemblée générale de l'instance
internationale et qui visent, entre autres, à permettre à un
joueur de changer de représentation nationale, a indiqué la
FRMF dans un communiqué publié sur son site internet. La
commission des statuts du joueur de la FIFA a étayé sa dé-
cision à travers son interprétation de l'une des clauses du nou-

veau statut concernant la catégorie des moins de 21 ans, a
fait savoir le communiqué. La dite commission s'est appuyée
sur la participation d'El Haddadi avec la catégorie des moins
de 21 ans notamment lors de trois matchs avec la sélection
espagnole U21 alors qu’il avait deux mois de plus, lui per-
mettant de participer avec cette catégorie.

Cette décision n’est pas motivée par la participation d'El
Haddadi en sélection espagnole "A", poursuit le communi-
qué, qui note que la FIFA, a, par ailleurs, approuvé que les
joueurs Ayman Barkok et Samy Mmaee portent les couleurs
nationales marocaines.

Pour rappel, le Onze national devait rencontrer vendredi
en amical à Rabat le Sénégal, alors que le 13 courant, il af-
frontera toujours au Complexe Moulay Abdellah à Rabat
(19h00) la RD.Congo. 

La FIFA rejette la demande de changement de
représentation nationale de Munir El Haddadi
La FRMF décide de faire appel 

Le Raja sera-t-il champion pour la douzième
fois de son histoire en accueillant di-
manche (19h) l’ASFAR de Rabat lors d’un
clasico brûlant   ? Le WAC, qui fait le

voyage inverse pour affronter le FUS, croit-il encore
en ses chances et à un faux pas de son meilleur en-
nemi ? La conquête du titre national de la saison
2019-2020, si longue et si particulière, représente à
peu de choses près l’unique enjeu de la 30ème et
dernière journée de la Botola Pro. N’en cherchez
pas d’autres, puisque pour les relégations, la messe a
été dite il y a quelques jours. Défait mercredi dans

son antre par le Raja, l’Olympique Club de Khou-
ribga a rejoint son voisin dans l’ascenseur, le Raja de
Béni Mellal, direction l’étage inférieur.

Pour le suspense, il faudra donc scruter le haut
du tableau, notamment le podium où il existe une
seule certitude : le championnat se jouera entre le
WAC (2ème avec 56 points) et le Raja (57 points).
Malgré un parcours digne d’un champion, la Renais-
sance sportive de Berkane ne pourra pas se mêler à
la lutte pour la conquête du titre car, à trois points
du leader, et même dans le meilleur des cas, c’est-à-
dire, si le Raja et le WAC perdent, les hommes de
Sektoui se retrouveront à égalité de points avec les
Verts. Et comme le stipule le règlement de la FRMF
«en cas d’égalité entre deux équipes, il est tenu
compte, par ordre de priorité : du goal différence
particulier des matches aller et retour, du nombre de
victoires et du nombre de buts marqués». Or,
comme la différence particulière est nulle entre les
deux équipes (2-2 à l’aller comme au retour), la RSB
est exclue de la course au titre car elle a gagné moins
de matchs (14 contre 16 pour le Raja ). En revanche,
les Berkanis, assurés de disputer la prochaine édition
de la Coupe de la Confédération, peuvent encore
chiper la seconde place au WAC et composter leur
billet pour la Ligue des champions en cas de défaite
des Rouge et Blanc, qui n’ont que deux petites unités
d’avance. Et même en cas d’égalité de points, la RSB
prendrait l’avantage grâce à une différence de buts
particulière favorable.

Un tel scénario serait un véritable cauchemar
pour le Wydad de Casablanca. Mais ce ne sont que
des projections. Le titre n’est pas encore perdu pour
le peuple rouge. Par contre, la victoire est impérative,
tout en espérant que le Raja se prenne les pieds dans
le tapis. Puisqu’en cas d’égalité de points, le Raja a là
aussi l’avantage. Verdict dimanche peu après 21
heures.

Chady Chaabi

Sprint final vers le titre
Qui du Raja ou du Wydad aura le dernier mot ?

Sport

Chakla positif au Covid-19
Le joueur de l’équipe nationale Soufiane Chakla a été

testé positif  au  Covid-19. Il a été placé en isolement et
ne devrait donc pas prendre part aux deux matches ami-
caux de l’EN contre le Sénégal et la RDC.

Chakla est le deuxième joueur testé positif  au cours
de ce stage du Onze national, qui se déroule au Complexe
Mohammed VI de football, après Nabil Dirar.

Programme 
Samedi
15h00: Youssoufia de Berrechid - Difaâ

d'El Jadida (Complexe Municipal - Berre-
chid)

17h00: Rapide Oued Zem - Ittihad de
Tanger (Stade Municipal - Oued Zem)

19h00: Moghreb de Tétouan - Olym-
pique de Khouribga (Stade Saniat Rmel -
Tétouan)

19h00: Renaissance de Zemamra - Raja
de Béni-Mellal (Stade Ahmed Chokri - Ze-
mamra)
Dimanche
19h00: Hassania d'Agadir - Mouloudia

d'Oujda (Grand Stade d'Agadir)
19h00: FUS de Rabat - Wydad de Casa-

blanca (Stade Prince Héritier Moulay El
Hassan - Rabat)

19h00: Raja de Casablanca - AS FAR
(Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca)

19h00: Olympic de Safi- Renaissance de
Berkane (Stade El Massira - Safi).

La cité ocre accueillera du 2 au 7
février prochain, les 37è Cham-
pionnats d’Afrique de lutte dans

les catégories cadets, juniors et seniors.
Organisés par la Fédération Royale

marocaine des luttes associées
(FRMLA) sous l’égide de l'United
World Wrestling (UWW) et la Confé-
dération africaine de luttes associées
(UWW-Afrique), ces championnats
connaîtront la participation de tous les
pays africains affiliés à la UWW-
Afrique, a indiqué à la MAP, le prési-
dent de la FRMLA, Fouad Meskout.

Le maintien de cette date fixée par
la UWW demeure tributaire de la situa-
tion épidémiologique au Maroc et des
décisions émanant des pouvoirs pu-
blics, a-t-il expliqué.

Concernant la participation maro-
caine, il a indiqué que les entraînements
des équipes nationales, toutes catégo-
ries confondues, sont actuellement en
arrêt en raison de la pandémie du

Covid-19.
La UWW, qui a actualisé son calen-

drier des événements pour la saison
2021 en prenant en compte les récents
ajustements dus aux effets de la pandé-
mie sur les événements internationaux,
a programmé les championnats conti-
nentaux en début d’année afin de pou-
voir leur ajouter les tournois de
qualification continentaux et mon-
diaux. 

Marrakech avait déjà abrité ces
championnats en 2012 et en 2017. 

La 36è édition s’est tenue en février
2020 en Alger.

Depuis l’édition de 2001 organisée
à El Jadida, les championnats d’Afrique
de lutte se déroulent tous les ans.

Les premiers championnats ont a
lieu en 1969.

A rappeler que la ville d’El Jadida
abritera du 12 au 14 février prochain, le
tournoi qualificatif  pour les Jeux olym-
piques (Afrique et Océanie).

Marrakech abrite en février 
prochain les 37ème Championnats
d’Afrique de lutte



Fort de son statut d'icône mondiale et de
ses 101 buts en sélection, Cristiano Ro-
naldo retrouve les Bleus dimanche en
Ligue des nations, plus de quatre ans

après avoir quitté en larmes cette même pelouse
du Stade de France, antre du sacre portugais à
l'Euro.

A 35 ans, l'astre portugais rayonne toujours
autant qu'en 2016, comme en témoignent ses
quelque 450 millions de "followers" sur les diffé-

rents réseaux sociaux, soit plus que tout autre spor-
tif  ou célébrité internationale selon la plateforme
de données Statista.

Chaque publication du quintuple Ballon d'or
entraîne une kyrielle de partages, "likes" et réac-
tions. Autant sur le plan sportif  que médiatique, il
continue de montrer la voie aux étoiles montantes
comme le Français de 21 ans Kylian Mbappé, de-
venu l'égérie du nouveau jeu vidéo Fifa.

"Avec le fait que Messi et Ronaldo commen-

cent un tout petit peu à vieillir, il y a de la place à
prendre au firmament du football mondial. Je
pense que Neymar et Mbappé sont bien placés
pour le faire", estimait cette semaine à l'AFP l'an-
cien Ballon d'or Michel Platini au sujet de l'inter-
national tricolore et attaquant du Paris
Saint-Germain.

Mais dimanche à Saint-Denis, le Portugais
voudra certainement montrer à Mbappé et Platini
que l'heure du changement de la garde n'est pas
arrivée.

Sur le terrain, les bonnes performances du
joueur de la Juventus continuent de s'enchaîner et
chaque beau geste de l'attaquant fait le tour des pla-
teaux TV et d'internet. La saison dernière, "CR7"
a frappé les esprits avec un but de la tête marqué
d'une hauteur estimée à 2,56 m qui lui a valu des
comparaisons avec la légende du basket Michael
Jordan et le retour de l'un de ses surnoms: "Air Ro-
naldo".

Il y a tout juste un mois, les deux buts face à la
Suède en Ligue des nations (2-0), qui lui ont permis
de devenir le premier européen à atteindre et dé-
passer la barre symbolique des 100 buts en sélec-
tion nationale, n'ont pas dérogé à la règle. Son
somptueux coup franc et sa frappe limpide de l'ex-
térieur de la surface ont fait le tour du monde.

"Cristiano, c'est une légende du foot", l'a salué
jeudi le milieu français Paul Pogba. "Mais nous
aussi on a des joueurs, on a Griezmann, Mbappé,
Giroud", a avancé le milieu de Manchester Uni-
ted.

Désormais centenaire accompli avec 101 réa-

lisations en 166 sélections sous le maillot de son
équipe nationale, Cristiano Ronaldo regarde tou-
tefois tous ceux-là de très haut: il n'a plus que l'Ira-
nien Ali Daei (109) devant lui pour devenir le
meilleur buteur de l'histoire des sélections.

Nul doute que le Portugais, habité par une am-
bition démesurée, tentera d'ajouter cette prouesse
à l'impressionnante liste de records qu'il possède
déjà.

"Il a deux choses importantes: la tête et le phy-
sique. Il a la mentalité et le physique pour persévé-
rer, c'est formidable ce qu'il fait," abondait Michel
Platini dans un entretien à l'AFP.

A l'âge où de nombreux footballeurs raccro-
chent les crampons, quittent le très haut niveau ou
mettent un terme à leur carrière internationale,
"CR7" refuse de reléguer sa sélection à un second
plan.

"Si cela ne tenait qu'à moi, je ne jouerais que
les matchs importants: ceux de la sélection et ceux
en Ligue des champions. Ce sont les rencontres
qui me motivent, avec un enjeu et de la pression",
assurait Cristiano Ronaldo dans un entretien à
France Football en novembre dernier.

Plus de quatre ans après sa sortie en larmes
après 25 minutes de jeu sur blessure lors de la finale
de l'Euro-2016 face aux Bleus (1-0 a.p.), nul doute
que ce France-Portugal fait partie de ces matches
à ne pas manquer.

D'autant plus que Ronaldo n'a jamais marqué
contre la France en quatre confrontations: l'occa-
sion est donc rêvée pour parfaire un peu plus la lé-
gende "CR7".

JO-2020 : World Athletics soutient le droit des athlètes à protester

Sport 31
LIBÉRATION SAM/DIM 10-11 OCTOBRE 2020

Les participants aux JO reportés de Tokyo-
2020 devraient avoir le droit de protester
de manière "respectueuse", a estimé jeudi

le président de la Fédération internationale
d'athlétisme (World Athletics) Sebastian Coe, ali-
mentant ainsi un débat sensible.

Ce sujet a pris de l'ampleur dans le contexte

des manifestations massives après la mort en mai
aux Etats-Unis de George Floyd, un homme
noir tué par un policier blanc.

"J'ai dit clairement que si un athlète voulait
mettre un genou à terre sur le podium (en signe
de protestation contre les inégalités raciales,
NDLR), il avait tout mon soutien", a déclaré M.

Coe à l'occasion d'une inspection du stade na-
tional olympique qui accueillera les épreuves
d'athlétisme aux JO, reportés à l'été 2021 en rai-
son du coronavirus.

"Les athlètes veulent refléter le monde dans
lequel ils vivent", a-t-il ajouté, alors qu'il était in-
terrogé sur l'éventualité de protestations lors des
Jeux.

"Pour moi, c'est tout à fait acceptable, tant
que c'est fait avec un respect total pour les autres
compétiteurs, et je pense que la plupart des
athlètes le comprennent".

Le Comité international olympique (CIO) a
mis à jour ses règles sur l'activisme des athlètes
en janvier, bannissant toute forme de revendica-
tion sur les podiums et les terrains de sport.

Mais le CIO a suggéré qu'il était prêt à as-
souplir sa position, et soutient les discussions
menées par la Commission des athlètes olym-
piques pour autoriser des manières "dignes" de
soutenir des actions contre le racisme.

En juin, des athlètes américains et l'icône des
Jeux de Mexico 1968 John Carlos, exclu à
l'époque pour avoir levé le poing contre la ségré-
gation raciale, ont appelé le CIO à supprimer les
règles interdisant aux athlètes de manifester leurs
opinions politiques, religieuses ou raciales pen-

dant les Jeux.
Les organisateurs des JO de Tokyo sont

aussi confrontés à de nombreux autres casse-
tête.

Ils planchent notamment sur des mesures
pour organiser l'événement même si la pandé-
mie n'est pas maîtrisée, espérant convaincre les
athlètes, les spectateurs et la population japonaise
que les Jeux pourront avoir lieu en toute sécu-
rité.

"Il y aura sans doute des ajustements à faire
(...) mais je suis absolument convaincu que
même dans ces circonstances ce seront des Jeux
fantastiques", a déclaré jeudi M. Coe.

Evoquant les nouveaux records du monde
établis la veille à Valence (Espagne) sur 10.000
m masculin et 5.000 m féminin, il a estimé que
les athlètes avaient "très bien géré les mois de
pandémie" et étaient impatients d'aller à Tokyo
l'an prochain.

"Il ont connu des circonstances extrême-
ment difficiles, beaucoup ont dû rester chez eux
pendant des mois. Mais ils ont su se maintenir
en très bonne condition physique", selon lui.

"C'est de bon augure pour les performances
l'an prochain (à Tokyo, NLDR). Je pense que
l'athlétisme sera au sommet de sa forme".

Ibrahimovic toujours positif au Covid-19
L'attaquant suédois de l'AC Milan Zlatan Ibrahimovic est toujours positif  au coronavirus, deux

semaines après avoir dû se mettre à l'isolement après un premier test positif, a-t-on appris jeudi auprès
de son club.

Le Suédois doit être testé deux fois négatif  avant de pouvoir réintégrer l'équipe milanaise, dont
le prochain match est prévu le 17 octobre avec le derby brûlant face à l'Inter Milan à San Siro.

Le défenseur brésilien Léo Duarte, dont le dernier test s'est lui aussi révélé positif, poursuit lui
aussi sa quarantaine. Les autres joueurs sont en revanche tous négatifs, a précisé le club rossonero.

Le choc Inter-Milan pourrait d'ailleurs être largement perturbé par le coronavirus car l'Inter Milan
compte aussi plusieurs joueurs touchés: le Belge Radja Nainggolan et l'Italien Roberto Gagliardini
ont à leur tour été testés positifs jeudi, a-t-on appris auprès du club, confirmant des informations des
médias italiens.

Ces deux nouveaux cas s'ajoutent à ceux annoncés mercredi des défenseurs Milan Skriniar et
Alessandro Bastoni, testés positifs lors des rassemblements de leurs sélections (Slovaquie et Italie es-
poirs). L'annonce du test positif  de Zlatan Ibrahimovic, le 24 septembre, avait stoppé en plein vol le
Suédois, très en vue sur le terrain en ce début de saison. "Le Covid a eu le courage de me défier. Mau-
vaise idée", avait tweeté le joueur, qui vient de fêter ses 39 ans.

Sur les réseaux sociaux, la star suédoise, qui a prolongé d'un an son aventure à Milan après une
première pige de six mois la saison dernière, a depuis posté une vidéo de lui en train de s'entraîner
chez lui.

Ronaldo 
Monstre 
médiatique 
et centenaire
accompli 



Nudité: Instagram encourage-t-il certains clichés ? 
Instagram privilégierait-il un

certain canon de beauté et la
peau nue? Une étude a soulevé

la question en se basant sur l’ana-
lyse des photos apparaissant dans
le fil d’utilisateurs volontaires, tan-
dis que des influenceuses censu-
rées se plaignent des “erreurs” de
l’algorithme.

Pour avoir du succès sur Insta-
gram, rien ne vaudrait une pose
lascive en maillot de bain, si l’on en
croit la banalité de ces images dès
l’ouverture de l’application.

La star de téléréalité américaine
Kylie Jenner semble avoir appliqué
récemment ce précepte en postant
une photo en bikini pour appeler
ses 197 millions d’abonnés à s’en-
registrer sur les listes électorales
avant la prochaine élection prési-
dentielle aux Etats-Unis.

Cette démarche est-elle encou-
ragée par l’algorithme du réseau
social, la formule secrète qui régit
les contenus sur la plateforme?

Selon une enquête de l’organi-
sation AlgorithmWatch parue en
juin, la réponse est oui. “Nos ré-
sultats permettent d’affirmer
qu’une photo de femme en sous-
vêtement ou maillot de bain est
montrée 1,6 fois plus qu’une
photo d’elle habillée. Pour un
homme, ce taux est de 1,3”, ont af-
firmé sur Mediapart deux auteurs
de l’étude, Nicolas Kayser-Bril et
Judith Duportail.

Pour obtenir ce résultat, ils ont

analysé les 1.737 “posts” issus de
37 comptes Instagram, suivis par
26 volontaires qui avaient installé
une extension de navigateur pour
compter le nombre d’apparition de
chaque image.

Instagram, qui s’apprête à fêter
ses dix ans, a cessé en 2016 de pré-
senter les photos par ordre chro-
nologique. C’est un algorithme qui
les sélectionne pour correspondre
aux préférences de chaque utilisa-
teur, selon des paramètres qui res-
tent flous.

D’après les auteurs de l’étude,
il pourrait notamment s’appuyer
sur un “niveau de nudité” calculé
lorsque l’image est publiée sur le
réseau. Ils citent un brevet déposé
en 2011 par Facebook (qui a ra-
cheté Instagram l’année suivante),
protégeant un système pour iden-
tifier la peau via des bandes de
couleur spécifiques.

Cette étude est “complètement
biaisée”, a rétorqué une porte-pa-
role d’Instagram interrogée par
l’AFP. “L’algorithme regarde le
temps passé sur certains types de
contenus, les interactions, et af-
fiche en priorité” les contenus qui
plaisent à chaque abonné, mais “il
n’y a pas de brevet qui mette en
avant la nudité, ça n’a pas de sens”.

La sensation d’être confronté à
des images similaires, en l’espèce
des photos dénudées, viendrait
donc des habitudes de l’utilisateur,
qui pourrait s’en extraire en faisant

“un petit pas (de côté), pour aller
rechercher d’autres types
d’images”, fait valoir la porte-pa-
role. Les réseaux sociaux sont ré-
gulièrement accusés de reproduire
des biais sociétaux en personnali-
sant à l’extrême les contenus qu’ils
proposent à leurs utilisateurs, des
études qui butent souvent sur le
manque de données fournies par
les plateformes pour étayer ces ob-
servations.

L’affaire est d’autant plus im-
portante pour Instagram que l’ap-
plication porte une responsabilité
économique pour les influenceurs

(rémunérés par les marques selon
leur audience) mais aussi sociétale,
en étant prescriptrice d’une cer-
taine norme physique pour plus
d’un milliard d’utilisateurs.

Instagram est d’ailleurs parallè-
lement accusé de pudibonderie, et
surtout de manque d’objectivité
dans l’application de ses propres
règles sur la nudité.

Celles-ci interdisent notam-
ment les “gros plans sur des fesses
complètement exposées” et les
“mamelons de femmes décou-
verts”, mais dans plusieurs cas, la
modération a supprimé avant de

rétablir des photos de femmes
nues, montrant leurs formes et
leurs bourrelets.

C’était le cas en début d’année
lorsque le réseau social a retiré des
images d’internautes tenant la cou-
verture du magazine français Télé-
rama sur la grossophobie.

“Les algorithmes de Facebook,
Instagram et consorts n’aiment pas
la nudité, même quand elle n’a rien
de pornographique. (...) La photo
de (la DJ en couverture) Leslie
Barbara Butch ne montre ni sexe,
ni téton, évidemment, mais beau-
coup de peau. Trop, apparemment,
pour les réseaux sociaux”, avait
écrit le magazine.

Durant l’été, l’influenceuse
française Juliette Katz, connue sur
le réseau pour son compte Cou-
coulesgirls qui milite contre les sté-
réotypes de beauté, s’était plainte
également de censure: “Est-ce le
petit bout marron de mon téton
qui est considéré comme un +acte
sexuel+? Ma peau trop présente
ou encore le fait que mon corps
prenne trop de place en photo?”

Instagram réfute toute “cen-
sure sur une certaine catégorie de
personnes. Il arrive qu’on fasse des
erreurs, soit via l’algorithme, soit
humaines”, a reconnu sa porte-pa-
role. Mais nous ne calculons pas
“un pourcentage de peau” appa-
rente pour appliquer les critères de
modération, “c’est une légende ur-
baine.”
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Ingrédients
• 1 kg de crevettes 
• 800 gr de tomates fraîches concassées
• 3 c à soupe d'huile d'olive extra vierge
• Sel, poivre noir.
• 1/2 c à café de gingembre en poudre
• 1/2 c à café de cumin en poudre
• 2 gousses d'ail
• 2 feuilles de laurier
• 1 c à soupe de harissa facultatif
• Quelques branches de thym
• 1/2 verre d'eau au besoin
• Quelques brins de persil hachés

Préparation
1. Nettoyez les crevettes et enlevez la tête

et les pattes, vous pouvez laisser la queue.
2. Placez la poêle sur feu moyen avec un

peu d'huile.
3. Quand l'huile est bien chaude, ajoutez

les crevettes, faites bien sauter et couvrez.
4. Laissez les crevettes cuire un peu
5. Retirez les crevettes à l'aide d'une écumoire.
6. Placez maintenant la tomate dans la

même poêle, ajoutez tout le reste des ingré-
dients, et laissez cuire.

7. Quand la sauce bouille bien, remettez
les crevettes dans la sauce, si vous jugez que
votre sauce est un peu sèche, vous pouvez
ajouter un tout petit peu d'eau.

8. Laissez réduire un peu, tout en gardant
une sauce bien juteuse.

La fonte de la calotte glaciaire du Groenland
va causer une augmentation du niveau des

mers plus importante au XXIe siècle que lors
d’aucun autre siècle depuis 12.000 ans, même
si le réchauffement de la planète est contenu,
selon une étude publiée mercredi.

Cette étude parue dans la revue Nature,
basée sur des échantillons de glace et des mo-
dèles, reconstruit pour la première fois l’his-
toire de la fonte des glaces de cette calotte
pendant tout l’Holocène, époque géologique
commencée il y a 11.700 ans.

Elle conclut aussi que si les émissions de
gaz à effet de serre continuent au même
rythme, la couche de glace de plusieurs kilo-
mètres pourrait se réduire de 36.000 milliards
de tonnes entre 2000 et 2100, suffisamment
pour rehausser les océans de 10 cm.

Jusqu’à la fin des années 1990, cette
couche de glace gagnait en gros autant de
masse grâce aux chutes de neige qu’elle en per-
dait l’été avec l’effondrement des glaciers et la
fonte de la glace.

Mais cet équilibre a été rompu par l’accé-
lération du changement climatique.

L’année dernière, la calotte du Groenland
a perdu plus de 500 milliards de tonnes — un
record depuis le début des données satellites
en 1978—, contribuant pour 40% à la montée
du niveau de la mer en 2019.

Et à moins que l’humanité ne réduise ra-
dicalement les émissions de gaz à effet de
serre, cela pourrait devenir “la nouvelle nor-
malité”, a indiqué l’auteur principal Jason Bri-
ner, de l’Université américaine de Buffalo.

“Quelles que soient les futures émissions

de CO2, la calotte du Groenland perdra plus
de glace lors de ce siècle que pendant les pé-
riodes les plus chaudes des 12.000 dernières
années”, a-t-il déclaré à l’AFP, notant malgré
tout avec espoir que l’humanité peut influencer
l’avenir du Groenland. La calotte contient en
théorie assez d’eau pour faire monter les
océans de 7 mètres mais une fonte totale pren-
drait des centaines voire des milliers d’années.

En revanche, même une élévation des
océans de quelques dizaines de centimètres a
déjà un potentiel dévastateur pour les zones
côtières de la planète.

La chronologie sur 12.000 ans reconsti-
tuée par cette étude, qui a nécessité cinq années
de travail, permet de séparer les fluctuations
naturelles de la masse de glace, de l’impact du
changement climatique provoqué par
l’Homme. Limiter ce réchauffement à +2°C
par rapport à l’ère industrielle, objectif  minimal
de l’Accord de Paris, permettrait de réduire à
2 cm la contribution de la calotte glaciaire à la
hausse du niveau des mers d’ici la fin du siècle.
Mais cette hausse se poursuivrait inexorable-
ment les siècles suivants.

“Sans aucun doute, nous verrons une aug-
mentation du niveau des océans pendant ce
siècle. Mais sans changement de trajectoire
maintenant, cette hausse va bouleverser la vie
sur presque toute la planète”, a souligné Jason
Briner. Au siècle dernier, l’élévation du niveau
des mers était principalement liée à la fonte des
glaciers et à l’expansion de l’eau de mer qui se
réchauffe, mais ces 20 dernières années, les ca-
lottes du Groenland et de l’Antarctique sont
devenues la cause principale.

Groenland: La fonte de la calotte
sans précédent depuis 12.000 ans

Crevettes en sauce tomate


